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POLITIQUE 
 

 Affaires nationales 
 
01/08 – La concertation nationale se tiendra mi-septembre, annonce l’opposition. Selon ses dires, le 
FFKM, la communauté internationale, le CFM et le HCDDED vont faciliter la concrétisation de ce projet. Les 
organisateurs invitent les partis politiques, la société civile et les associations à préparer leurs suggestions qui 
seront réceptionnées début septembre. Les résolutions seront transmises à l’Assemblée nationale et au Sé-
nat. Le président de la République a déjà fait savoir que « la concertation nationale n’est pas une priorité ». Il 
estime que l’autosuffisance alimentaire est un sujet plus important dans le contexte actuel, en raison des 
impacts du Covid-19, des cyclones et de la guerre en Ukraine. La finalité pour l’opposition c’est le partage du 
pouvoir, considèrent certains qui condamnent l’hypocrisie de l’opposition. 
 
05/08 - Roland Ratsiraka en faveur d’une « concertation nationale pour préparer les élections ». « Il 
s’agit d’un passage par lequel le pays doit passer avant que la présidentielle soit organisée et pour que ses 
résultats soient acceptés par tous », a lancé le député de Toamasina. Ancien candidat à la présidentielle, il 
déclare : « Je connais très bien toutes les manœuvres que le régime pourrait orchestrer afin de gagner les 
élections. Vu la situation actuelle, ce régime n’aura plus le vote des électeurs. Sauf s’il se livre à des fraudes 
et des trucages de vote », a-t-il poursuivi. « Il ne faut pas se lancer dans des manifestations politiques. L’apai-
sement est nécessaire afin d’assurer le bon déroulement de la concertation nationale », a-t-il encore indiqué. 
La concertation nationale qu’il appelle de ses vœux devait être ouverte aux représentants du pouvoir et à tous 
les courants politiques. « C’est la seule voie possible pour assurer l’issue du scrutin, pour que les résultats 
soient acceptés par tous », a-t-il souligné. La concertation nationale devrait notamment déboucher sur une 
refonte de la composition de la CENI, afin que son indépendance soit assurée. Il en va de la crédibilité de la 
prochaine élection, assure-t-il. Avec la CENI, les présidents des fokontany ont également été pointés du doigt 
par le numéro Un du MTS. « Ce sont eux que le régime utilise afin d’exécuter toutes les manipulations depuis 
l’élaboration de la liste électorale », a-t-il dénoncé. 
 
02/08 - Synode national catholique : « Les dirigeants ne supportent pas les critiques ». Une résolution 
du synode catholique qui s’est tenu à Ampefy aborde la question politique. « Certains dirigeants du pays ne 
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supportent pas les critiques même si on évoque la réalité », martèle la déclaration lue par Mgr Jean Pascal 
Andriantsoavina, évêque auxiliaire du diocèse d’Antananarivo. L’insécurité est dénoncée par l’Église et le 
manque d’efficacité des moyens déployés par l’Etat pour faire reculer le banditisme, surtout en milieu rural, 
sont pointés du doigt par les évêques. La dernière réunion de la Conférence des évêques de Madagascar, en 
novembre 2021, avait déjà attiré l’attention dans ce sens. Membre à part entière du FFKM, l’Eglise catholique 
ferait également partie de ceux qui auraient souhaité la tenue de la concertation politique nationale, réclamée 
par les partis de l’opposition et à laquelle les dirigeants sont opposés, notamment s’il est question de change-
ment de gouvernement ou de dissolution d’une institution de la République. 
 
03/08 - Ministère des affaires étrangères : Après sept semaines de bras de fer, suspension de la grève 
des deux syndicats. Cette suspension n’est valable que pour quelques jours afin de « permettre aux discus-
sions de résolution des problèmes d’avancer dans un climat d’apaisement », soulignent-ils dans un commu-
niqué. Des discussions entre les agents et la présidence de la République doivent s’engager. Cette prise de 
décision intervient une semaine après l’émission d’un « avis au public » énumérant une liste des prestations 
que les usagers peuvent de nouveau obtenir auprès du ministère des affaires étrangères dans le cadre d’un 
service minimum. 
 
03/08 - Ahmad, ancien président controversé de la confédération africaine de football1, affirme vouloir 
« refaire de la politique » à moins de deux ans de l’échéance présidentielle. Ce retour dans l’arène est 
déjà prévisible depuis son retour au pays après son mandat à la tête du foot africain. En septembre 2021, 
l’apparition sur une télévision locale de ce natif du Boeny, ancien ministre des pêches et des ressources 
halieutiques, avait attiré l’attention des observateurs politiques en affirmant qu’« il n’y a pas de démocratie à 
Madagascar ». Il est revenu à la charge en abordant cette question lors de sa rencontre avec Pierre Lenoble, 
président du HCDDED. Pierre Lenoble avait été propulsé à la tête de cet organisme sous l’ère Rajaonarimam-
pianina.  
 
04/08 - Serge Gellé, secrétaire d’Etat à la gendarmerie : « Toutes les tentatives de coup d’Etat sont 
inacceptables ». A la suite d’une rencontre avec Sabine Lauber, représentante du Système des Nations 
unies, il n’a pas manqué de mettre en garde ceux qui, dans le contexte difficile du moment sur les plans 
économique et social, aspirent à briguer la direction du pays en contournant la voie légale : « Toutes tentatives 
de coup d’Etat sont inacceptables. Si on n’aime pas les dirigeants, il faut utiliser le système démocratique et 
passer par la voie légale », a ainsi lancé le général qui met en garde ceux qui tentent de créer des troubles 
sur la voie publique pour aboutir à leurs fins.  
 
Des membres de l’opposition ont saisi la HCC pour « réclamer le départ d’Andry Rajoelina ». Les juges 
constitutionnels ont opposé une fin de non-recevoir : « La HCC n’est pas habilitée à suspendre le mandat du 
président de la République », a répliqué Florent Rakotoarisoa, président de la HCC. « Seuls les chefs d’insti-
tutions, le président de la HCDDED, les parlementaires, les collectivités territoriales peuvent saisir la HCC 
conformément aux dispositions constitutionnelles », rappelle-t-il. Et d’ajouter : « La Constitution stipule notam-
ment que le HCDDED est chargé d’observer le respect de l’éthique du pouvoir, de la démocratie et du respect 
de l’Etat de droit, de contrôler la promotion et la protection des droits de l’homme ». 
 
05/08 - Une demande a été déposée à la préfecture de police par les responsables du RMDM pour 
l’organisation d’un nouveau meeting au Magro de Behoririka. La rencontre entre les deux parties a duré 
une heure. Le pasteur Edouard Tsarahame, vice-président de la plateforme, a affirmé son intention de pour-
suivre la lutte quelle que soit la réponse apportée. « Nous avons essayé de persuader le préfet sur les points 
qui lui semble inquiétant. Nous lui avons expliqué que la manifestation devrait se passer dans l’enceinte du 
Magro et évitera ainsi tout débordement qui pourrait engendrer des désordres sur la voie publique et des 
désagréments aux commerçants qui se trouvent aux alentours de ces lieux », a-t-il précisé.  
 
04/08 - Face au contexte socio-économique, le Groupe des experts nationaux (GEN) appelle l'Etat à 
appliquer une politique d'austérité. Le GEN suggère entre autres de suspendre les indemnités versées aux 
plus hauts emplois de l'Etat, à commencer par celles du président de la République. Il suggère également de 
suspendre toutes les manifestations et activités budgétivores comme les différentes cérémonies d'inaugura-
tion. Le groupe propose aussi de suspendre l'utilisation de chèques carburant et de vendre les voitures 

 
1 Le 23 novembre 2020, la Chambre de jugement de la FIFA avait prononcé contre lui « une interdiction de toute activité relative au 
football aux niveaux national et international pour une durée de cinq ans [à la suite d'] une enquête sur diverses questions liées à la 
gouvernance de la CAF, dont l’organisation et le financement d’un pèlerinage à La Mecque, ses accointances avec l’entreprise d’équipe-
ment sportif Tactical Steel » L'instance l'a jugé coupable d’abus de pouvoir et de détournement de fonds. Ahmad a fait appel devant le 
Tribunal Arbitral du Sport, qui a suspendu la décision de la Chambre de jugement de la FIFA. Ahmad Ahmad est redevenu président de 
la CAF jusqu'en mars 2021, date à laquelle le TAS l’a déclaré innocent dans le dossier Tactical Steel, partiellement coupable concernant 
l'opportunité d'avoir accepté l'invitation de pèlerinage à La Mecque, et coupable de plusieurs éléments comptables. Le TAS a allégé la 
peine prononcée en le suspendant de toute activité liée au football pour une durée de 2 ans, assorti d'une amende de 45 000 euros. 
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luxueuses appartenant à l'Etat qui consomment beaucoup de carburant ou qui ne sont pas utilisées. Le GEN 
appelle par ailleurs l'ensemble de la population et tous les acteurs de la vie de nation à l'entraide et à renforcer 
la solidarité. Il appelle au calme et réitère la nécessité du dialogue et de la concertation. 
 
11/08 - Premier tour de la présidentielle 2023 en octobre, propose la CENI. C’est le gouvernement qui 
décidera après avis de la HCC. « Nous avons pour objectif de terminer l’élection présidentielle d’ici la fin de 
2023 », a déclaré le porte-parole de la CENI, Soava Andriamarotafika. Le 2e tour devrait se tenir vers fin 
novembre ou début décembre. « Le projet de loi sur les élections précise aussi qu’il est impossible de tenir les 
élections pendant la saison des pluies. Il est donc de la responsabilité de la HCC de trouver les moyens pour 
pouvoir le faire dans ce délai », a-t-il ajouté. 
 
22/08 - « Elections présidentielles en 2023 : quels moyens de financement ? » s’interroge La Gazette. 
« Le tirage de la 3ème tranche de la FEC est retardé de plusieurs mois, faute pour le gouvernement d’avoir 
eu le courage d’assumer certaines réformes, certes complexes, mais incontournables. Les partenaires ne 
participeront pas au financement des élections sans un minimum d’effort que le gouvernement n’a pas daigné 
fournir jusqu’ici » met-il en garde. « Nous regrettons l’absence d’une mise à jour totale de nos recommanda-
tions de 2019 » avait déclaré en mai Cristian Preda, chef de la délégation de la mission de suivi électo-
ral de l’UE, notamment celles portant sur l’autonomisation de la CENI, les garanties de liberté d’expression et 
de la presse, ainsi que le contrôle du financement de la vie politique. 
Le ministre de l’intérieur, Justin Tokely, a assuré qu’un budget est prévu, sans pour autant fermer la porte aux 
appuis financiers des partenaires. Des négociations seraient en cours pour les convaincre de prêter main forte 
au gouvernement, selon Midi. 
 
31/08 - Refonte de la liste électorale : selon la CENI, trois millions de personnes à inscrire pour la 
première fois. Le dernier recensement, en 2012, avait comptabilisé à 10 750 000 électeurs. On estime qu’il 
devrait être 13 500 000. Selon le président de la CENI, « ce sont des personnes qui n’ont jamais eu de carte 
d’identité nationale ou qui l’ont acquise récemment. D’autres par contre possèdent une carte d’identité natio-
nale mais elles n’ont jamais été inscrites sur la liste lors des révisions annuelles », a-t-il précisé. La CENI 
prévoit de mettre en place des guichets uniques de délivrance d’actes de naissance et de cartes d’identité 
nationale durant les opérations de refonte. Des campagnes de jugements supplétifs seront aussi menées pour 
délivrer des actes de naissance. 
 
12/08 - Malgré le meeting interdit du TIM au Magro d’Antsiranana, Marc Ravalomanana a pu rencontrer 
les dirigeants du parti dont il est le fondateur dans un lieu tenu confidentiel. Les forces de l’ordre avaient 
quadrillé les alentours de Magro pour empêcher les militants de s’y rassembler. « Afin d’assurer l’ordre public 
durant cette période de vacances et en raison de la présence des différentes manifestations religieuses orga-
nisées dans la ville. Afin de faire la distinction entre les affaires religieuses, auxquelles Marc Ravalomanana a 
été invité, et les affaires politiques » : telles sont entre autres les raisons avancées par le préfet pour interdire 
la réunion. Selon l’avocat du parti, le lieu prévu pour la réunion est privé. « Aucune raison légale pourrait 
justifier l’interdiction d’accès à ces lieux » a-t-il clamé. Les partisans du TIM déplorent le « deux poids deux 
mesures » des autorités en fonction de la position des partis par rapport au pouvoir. Le TGV d’Andry Rajoelina 
peut en effet tenir ses meetings où bon lui semble. 
 
16/08 - Meeting interdit pour le parti de Marc Ravalomanana au Magro de Mahajanga. La série noire 
continue pour le TIM en général et pour Marc Ravalomanana en particulier. Des éléments de l’Emmo-
Reg ont barré la route aux députés TIM et aux supporters de l’ancien président. Les autorités se justifient en 
expliquant vouloir préserver l’ordre public en cette période où les vacanciers ont investi la ville. Le coordonna-
teur du TIM, Jean-Claude Rakotonirina, a rétorqué que dans ces conditions « l’Etat devrait sortir un décret 
affirmant qu’un parti ne devrait pas tenir de manifestation ». Midi évoque une provocation de l’opposition à 
vouloir tenir des meetings dans les différentes villes tout en sachant qu’elle n’aura pas gain de cause, mettant 
ainsi le pouvoir dans une situation délicate. 
 
12/08 - Laïcité de l’Etat - 30 000 kits pèlerins constitués de sacs et de gourdes, offerts par le couple 
présidentiel à Mgr Philippe Ravaivomanana, évêque d’Antsirabe. Les kits seront distribués aux partici-
pants des JMJ qui se dérouleront du 30 août au 4 septembre. Le président de la République avait déjà offert 
au mois de mai un pick-up au comité d’organisation pour que ce dernier puisse effectuer les différentes tour-
nées nécessaires à l’organisation de l’événement. Le conseil des ministres a par ailleurs décidé la prise en 
charge par l’Etat des taxes et droits de douanes sur les sacs importés qui seront compris dans les kits à 
distribuer aux participants. 
Andry Rajoelina offre une voiture tout terrain au président de l’Eglise luthérienne et une enveloppe de 
20 millions Ar pour l’organisation du 21ème Congrès de l’Union des jeunes chrétiens luthériens mal-
gaches.  
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22/08 - L’Etat va distribuer des kits pour les pèlerins dans le cadre des JMJ d’Antsirabe mais leur 
couleur orange ne fait pas l’unanimité. La décision de l’Etat de fournir des kits pour les pèlerins est une 
grande première dans l’histoire de cet évènement catholique. Des sacs et des gourdes seront offerts aux 30 
000 fidèles attendus à Antsirabe du 30 août au 4 septembre. Les kits ont été importés par le gouvernement et 
bénéficient des mesures de franchise. Les défenseurs de la laïcité accusent une « immixtion dans les affaires 
cléricales ». Et la polémique a enflé après la présentation des gourdes et des sacs des pèlerins de couleur 
orange, selon le choix du gouvernement. « Je ne vois pas pourquoi on devrait avoir des kits de couleur orange, 
identique à l’identité du parti présidentiel », a confié une jeune catholique. Sur les réseaux sociaux, les critiques 
pleuvent sur le choix de cette couleur et la crainte d’une « arrière-pensée politique ». Des sources indiquent 
que la question divise également le sommet de l’Église. Des voix discordantes vont jusqu’à demander que les 
kits orange ne soient pas distribués pour « éviter les confusions et pour pouvoir vivre ce pèlerinage dans la 
sérénité totale » a lancé un fidèle. 
 
23/08 - Mgr Gabriel Randrianantenaina, secrétaire général de la Conférence épiscopale, tente 
d’éteindre la polémique et assure que « la journée mondiale de la jeunesse est un rendez-vous reli-
gieux » et non politique. « Les kits ont été offerts et l’Église les a reçus comme des dons », a-t-il souligné.  
 
Une opération séduction très critiquée, alors même que les liens de l’Eglise catholique avec le pouvoir 
ont toujours été étroits, rappelle l'historienne Lucile Rabearimanana sur RFI. Et ce à cause de l’influence 
sociale de l’Eglise sur l’électorat depuis la fin du XIXe siècle, grâce notamment aux financements de dispen-
saires sur les Hautes-Terres. D’après Lucile Rabearimanana, ce don de kits n’est donc pas anodin. C’est selon 
elle une stratégie assez claire pour montrer que l’exécutif est proche des catholiques, signe d’une entente 
officieuse à un peu plus d’un an des élections. Mais qui n’est pas au goût de l’opinion publique, car trop 
ostentatoire. 
 
25/08 - « Qu’on n’associe pas l’Église à des couleurs politiques », a tonné le numéro Un de l’Église 
FJKM, le pasteur Irako Ammi, mettant en garde les acteurs politiques contre toute tentative de récupération. 
Marc Ravalomanana, enchaîne les déplacements d’un temple à un autre à travers toute l’île. Andry Rajoelina, 
quant à lui, est attendu aux JMJ d’Antsirabe après avoir honoré la 21ème assemblée générale des jeunes de 
l’église luthérienne de Madagascar à Mahajanga. Des rassemblements de l’Église anglicane ont également 
vu la présence des représentants de l’État avec des gestes plus que symboliques. 
 
13/08 - « Andry Rajoelina : Un prophète n’est méprisé que dans sa patrie, parmi ses parents, et dans 
sa maison (Marc 6 :1-6) », titre La Gazette.  « Notre président bien-aimé a donc reçu le trophée ‘Champion 
2019 de l’industrialisation’ » IDDA III décerné par l’ONUDI. Il avait déjà reçu le titre de ‘Champion pour le 
combat contre la malnutrition’ attribué par la BAD lors du 33ème sommet des chefs d’État de l’UA. Il avait alors 
prononcé une phrase devenue historique, qu’aucun chef d’État n’a osé dire depuis 60 ans : ‘La malnutrition 
n’est pas un privilège mais un droit fondamental’ ! Le peuple devrait être fier de son président, mais il est 
aveugle. (…) Ce peuple ingrat refuse obstinément de voir les réalisations telles que GasyCar, l’usine d’éthanol 
d’Ambilobe, la renaissance de Kraoma, d’Air Madagascar en Madagascar Airlines, de la Secren, les nom-
breuses entreprises malgaches de BTP non encore payées par le FER. Et ce peuple ne veut pas voir le fu-
tur Miami, Tanamasoandro 2, le téléphérique ! Mamimbahoaka désespère de ce peuple, à qui il est impossible 
de faire entendre raison car il s’y refuse. Il ne comprend pas ce FFKM qui demande encore des concertations 
élargies. Pourtant, il a déjà donné des 4 X 4 à l’ECAR et au FLM ! 
Le titre de champion est communément décerné à l’issue d’un championnat. Et Rajoelina s’est pris au jeu en 
croyant qu’il s’agit d’une vraie compétition. Il a donc cherché et a pu dénicher 107 projets industriels qui au-
raient vu le jour à Madagascar depuis son accession au pouvoir. Il n’a pas compris, sans doute, parce que 
personne de son entourage ne le lui a expliqué, qu’il n’a pas été choisi à l’issue d’un concours. L’ONUDI 
sollicite seulement son concours pour soutenir la mise en œuvre de l’IDDA III. Dans un vocabulaire plus vul-
gaire, il s’agit ni plus ni moins d’être l’homme- sandwich de l’ONUDI. » 
 
17/08 - « Questions sur un champion », titre l’édito de l’Express. « Champion de l’industrialisation. Un titre 
que d’aucuns trouvent ronflant et immérité. En quelque sorte une complaisance de l’ONUDI. Effectivement le 
titre a de quoi surprendre étant donné l’état dans lequel se trouve le tissu industriel national. Depuis plusieurs 
années c’est presque le néant. Il n’y a jamais eu une réelle volonté de pousser l’industrialisation. Il y a juste 
des velléités vite étouffées par des intérêts financiers privés. (…) L’importation a toujours été privilégiée au 
détriment de l’industrialisation et de la production. » Néanmoins, observe le quotidien, l’industrialisation figure 
parmi les velirano présidentiels et sa concrétisation ne relève pas d’un mirage avec le projet ‘ One district, one 
factory’ et la création de zones de pépinières industrielles. Des usines ont commencé à fonctionner. (…) Pour 
la première fois depuis des lustres un dialogue public-privé organisé par le ministère de l‘industrialisation s’est 
tenu dans une atmosphère détendue et sincère où la situation a été mise à plat. Les deux côtés ont pris des 
engagements solennels. Un nouveau code des investissements est en cours d’élaboration ». 107 nouvelles 
entreprises et industries de divers secteurs ont vu le jour depuis 2019. L’industrialisation fait son chemin au 
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plan local. L’ONUDI travaille depuis des années avec l’État Des projets n’ont jamais abouti faute de volonté 
mais ils sont maintenant relancés. 
 
17/08 - Maharante Jean de Dieu, ancien ministre de la fonction publique et des télécommunications, 
est rentré en catimini au pays après plus de trois ans d’exil en France. Contrairement aux autres passa-
gers, le magistrat, ancien gouverneur de l’ex-province de Toliara n’a été soumis à aucune des procédures de 
débarquement habituelles lors de son arrivée et a été accueilli par un responsable du protocole d’une institu-
tion de la République. Midi rappelle que Maharante Jean de Dieu a été mis en accusation par la justice mal-
gache pour des faits de détournements de deniers publics et de malversations commis lorsqu’il était ministre. 
Pour se soustraire à la justice, il avait pris la fuite en France en 2019. Ces malversations ont été découvertes 
lors d’investigations menées par l’Inspection générale de l’Etat. Maharante Jean de Dieu semble avoir béné-
ficié d’un soutien en haut lieu qui lui a permis ce retour sans encombre. « A-t-il déjà été acquitté pour ces faits 
? Comment se fait-il qu’aucune intervention ni interpellation n’ait eu lieu à son retour ? Y-a-t-il eu un deal 
politique ? » s’interroge le quotidien. L’Express écrit : « Après plus de trois ans de retrait de la scène politique 
suite à des scandales financiers, le retour au bercail de Jean de Dieu Maharante intrigue. Le timing intervient 
en plein début d’ébullition politique en vue de la présidentielle. » 
 
23/08 - « Retour des exilés volontaires - Jean de Dieu Maharante ouvre la voie », titre La Vérité.  Parmi 
les autres exilés politiques qui pourraient décider de rentrer au pays, le quotidien cite le nom des anciens 
ministres Onitiana Realy et Anthelme Ramparany, fidèles du président Rajaonarimampianina. Jean de Dieu 
Maharante pourrait avoir l’intention de participer à la prochaine présidentielle. D’autres exilés pourraient faire 
de même.  
 
26/08 - L'ancien ministre Jean de Dieu Maharante est frappé d'une interdiction de sortie du territoire 
(IST), une décision prise par le ministère de l'intérieur, suite à des scandales financiers révélés par l'Inspection 
générale de l'Etat. 
 
18/08 - Les membres du RMDM ont prévu de rencontrer le Syndicat des administrateurs civils de Ma-
dagascar (SYNAD). Objectif : l’interpeller sur l’interdiction des meetings de l’opposition ces derniers 
mois. Malgré la présence d’une lourde délégation de l’opposition, la rencontre a été différée. « Les syndica-
listes ont exigé certaines conditions avant la tenue de l’entrevue », a indiqué un représentant de la plateforme. 
Lors d’une conférence de presse le 15 juin, Paolo Emilio Raholinarivo Solonavalona, président du SYNAD, 
avait soutenu que « tous les partis politiques remplissant les conditions exigées par la loi doivent avoir l’auto-
risation d’organiser des meetings politiques », ce en réaction aux décisions prises par les administrateurs civils 
et les autorités locales lors des tentatives d’organisation de meetings politiques par l’opposition.  
 
18/08 - Fuite du talon de bagages d’Andry Rajoelina lors de son départ pour Vienne. Des proches du 
pouvoir soupçonnent un projet visant à nuire au président et à sa famille. Deux employés de la société 
qui assurent les services à l’aéroport ont été longuement auditionnés par la gendarmerie. Il s’agirait du chef 
d’escale et de la responsable de l’enregistrement, présents à l’aéroport dans la nuit du 9 août. Une enquête a 
été ouverte suite à la plainte déposée par Madagascar Airlines. Un autre individu est actuellement placé en 
garde à vue dans un lieu tenu secret. Il s’agirait d’une personne travaillant comme chauffeur au sein de la 
représentation de Madagascar à l’Unesco. Dans ses téléphones on aurait découvert plusieurs éléments com-
promettants tels que la photo de l’appartement de la famille présidentielle durant son voyage à Paris, et les 
itinéraires du chef de l’Etat et de ses proches. Le chauffeur serait poursuivi pour atteinte à la sûreté et à la 
sécurité du président. « De lourdes accusations risquent d’être retenues contre le suspect », a confié une 
source proche des investigations. Des informations hautement sensibles auraient été communiquées à des 
opposants au sein de la diaspora. 
 
19/08 - Affaire talon de bagages d’Andry Rajoelina : des éléments compromettants découverts dans le 
téléphone du suspect. La directrice de cabinet de la présidence de la République, Baomiavotse Vahinala 
Raharinirina, affirme l’existence d’un danger qui plane sur la famille présidentielle et dénonce un projet d’at-
taque contre les proches d’Andry Rajoelina. Des éléments compromettants ont été découverts dans le télé-
phone du suspect arrêté à Paris, affirme-t-elle. Le présumé suspect, qui travaille comme chauffeur au sein de 
la représentation de Madagascar à l’Unesco, aurait partagé les photos dans un groupe Messenger dont sont 
membres des personnalités anti-Rajoelina. Parmi elles, un membre de la diaspora qui, à maintes reprises, a 
proféré des menaces à l’encontre du président et de sa famille. Outre la photo du talon de bagages, cet individu 
aurait partagé l’itinéraire de la famille présidentielle, de sa fille et de ses deux fils, ainsi que des détails con-
cernant la situation de la sécurité du président. 
 
24/08 - Selon le ministre des affaires étrangères, la procédure judiciaire sur l’or saisi en Afrique du Sud 
fin décembre 2020 connaît un rebondissement. La défense des trois présumés contrebandiers malgaches 
aurait versé de nouveaux éléments au dossier auprès du tribunal de Johannesburg. L’instruction menée par 
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la justice sud-africaine prendrait en compte la thèse selon laquelle 3 kg de métaux précieux saisis (sur 73,5 
kg) ne seraient pas issus des mines malgaches. Autre complication intervenue en cours d’instruction : l’entre-
prise dubaïote Parpia gold and jewels trading affirme être propriétaire de l’or saisi. Le membre du gouverne-
ment concède que les démarches entreprises avec l’Afrique du Sud ne permettent pas d’obtenir l’extradition 
des ressortissants malgaches et la restitution de l’or. Pour la reprise des vols commerciaux avec l’Afrique du 
Sud, suspendus depuis la pandémie, Madagascar pose comme préalable la signature « d’un protocole d’ac-
cord », garantissant la prévention et la lutte contre les trafics des ressources naturelles. Les autorités comptent 
sur l’extradition des trois accusés pour démanteler des réseaux de trafiquants. L’affaire de l’or saisi en Afrique 
du Sud aurait des liens avec celle des 49 kg d’or saisis aux Comores fin décembre 2021. Les deux ressortis-
sants malgaches arrêtés à Moroni et extradés en janvier ont déjà fait l’objet d’un avis de recherche dans le 
cadre de l’enquête sur les 73,5 kg d’or confisqués à Johannesburg. 
 
26/08 - Affaire 73,5 kg d'or - Le procès à Madagascar se tiendra coûte que coûte avant la fin de l’année, 
annonce Solofohery Razafindrakoto, procureur du second degré du Pôle anti-corruption (PAC) d’Antanana-
rivo. « Il n’y a plus que quelques détails à peaufiner et le procès peut commencer », indique le magistrat 
Razafindrakoto. Le procès de cette affaire, côté malgache, se tiendra en présence ou en l’absence des prin-
cipaux accusés. Ces derniers sont les trois ressortissants malgaches arrêtés à l’aéroport de Johannesburg, 
avec la cargaison de métaux précieux qu’ils comptaient acheminer à Dubaï. Jusqu’ici, la demande d’extradition 
des trois individus en détention préventive en Afrique du Sud, formulée par la justice malgache auprès son 
homologue sud-africaine, est restée sans réponse. Le Pôle anticorruption a bouclé l’instruction du dossier en 
mars. 24 personnes sont sur le banc des accusés. Le coup d’envoi du procès est toutefois suspendu à l’issue 
d’un pourvoi en cassation déposé par l’un des avocats de la défense. 
 
24/08 - Réforme de l’état civil - 5 millions de citoyens auront un identifiant unique d’ici 2 ans, annonce 
la coordinatrice du projet de gouvernance digitale et de gestion de l’identité (Prodigy), Stéphanie Delmotte. Le 
projet-pilote démarre dans 170 communes de 7 régions. Le projet Prodigy a été lancé par le gouvernement 
en 2019. La création d’un identifiant unique devrait faciliter la réalisation des démarches administratives. L’état 
civil constitue un des problèmes majeurs de l’administration puisque beaucoup de citoyens n’ont pas même 
de copie ou d’acte de naissance. De plus, les archives des centres d’état civil sont vulnérables. Madagascar 
compte 1 695 communes et plus de 110 districts. La mise en œuvre de ce projet sur l’ensemble du territoire 
nécessitera plusieurs années. L’une des étapes phares est l’équipement en matériels des districts et des 
communes. 
Selon le dernier recensement, on estime à trois millions ceux qui n’ont pas de copie d’acte de naissance et de 
carte d’identité nationale. Une opération coup de poing va débuter le 1er septembre par le biais d’audiences 
foraines. 
 
27/08 - Déclaration fracassante du RMDM Diaspora en France : Andry Rajoelina doit démissionner 
avant le 3 septembre. « Nous vous appelons, vous qui en avez marre de souffrir et marre de la dictature de 
M. Rajoelina en France, à vous lever. Nous n’avons pas besoin d’aller sur la place du 13-Mai. Laissez la police 
monter la garde, nous ferons sauter la ville », ont-ils indiqué. « On n’a pas besoin que Rajoelina se présente 
en 2023, on virera Andry Rajoelina et ses sbires avant l’élection ». Le RMDM national a vivement condamné 
ces propos. La ministre de la communication, Lalatiana Rakotondrazafy Andriatongarivo a fait part son indi-
gnation. 
 
30/08 - Les apatrides au centre d’une rencontre entre le HCR et les députés dans le but d’améliorer la loi 
concernant les apatrides et de réformer la loi sur la citoyenneté. Depuis l’année dernière une proposition de 
loi relative à la nationalité est en cours d’élaboration. Des partenaires techniques et financiers, mais surtout 
des organisations œuvrant dans la protection des droits fondamentaux se sont engagés dans l’organisation 
d’ateliers en vue de préparer ce texte destiné à prendre en compte la situation des apatrides à Madagascar 
et de revoir le code de la nationalité datant de 1960. Les députés ont indiqué qu’ils aborderont le sujet lors de 
la prochaine session, en octobre. 
 

 Diplomatie 
 
05/08 - Le magazine français Marianne lance une pétition en faveur du « colonel Philippe François, 
emprisonné à Madagascar et abandonné par le quai d'Orsay »2. Son comité de soutien est présidé par 
Jean-Christophe Rufin, académicien français et ancien ambassadeur au Sénégal. Il condamne « un procès 
bâclé, à partir de preuves falsifiées » et des conditions de détention « inhumaines ». « Devant l’inaction du 

 
2 https://www.marianne.net/monde/afrique/appel-pour-le-colonel-philippe-francois-emprisonne-a-madagascar-et-abandonne-par-le-quai-
dorsay 
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ministère des affaires étrangères, ses enfants et son comité de soutien, au sein duquel on trouve des person-
nalités comme l’écrivain Patrice Franceschi, le colonel Michel Goya et le député européen François-Xavier 
Bellamy, lancent cet appel au gouvernement français. (…) Il n’est, comme d’autres Français dans d’autres 
pays, que l’otage de jeux qui le dépassent et la victime d’une justice expéditive. » Philippe François s’est 
pourvu en cassation, et, après des mois d’attente, la Cour rendra sa décision le 26 août. Il a été condamné en 
première instance à dix ans de travaux forcés pour atteinte à la sûreté de l’État et tentative d’assassinat du 
président Rajoelina. 
 
09/08 - 10e dialogue politique UE-Madagascar. Election présidentielle, santé et développement à l’ordre 
du jour. Concernant l’élection présidentielle de 2023, l’UE a souligné l’importance d’un processus électoral 
inclusif, consensuel et transparent. En réponse aux remarques effectuées par la partie européenne sur la 
situation qui prévaut actuellement, Andry Rajoelina a prôné « la stabilité politique pour permettre une alter-
nance démocratique effective ». La partie européenne a rappelé les conclusions de la mission indépendante 
de suivi électoral du mois de mai portant sur le processus électoral de 2018. Le rapport de la mission de suivi 
sera publié prochainement. En matière de santé, l’UE a évoqué la décision prise le 1er juillet en Europe éta-
blissant l’équivalence des certificats de vaccination Covid-19 délivrés par Madagascar avec les certificats eu-
ropéens. L’UE a exprimé l’espoir que Madagascar appliquera la réciprocité sur cette question. Au vu du con-
texte international actuel, plus compétitif que jamais pour les investisseurs privés, l’UE a fait remarquer qu’il 
devient d’autant plus urgent d’engager et de faire aboutir les réformes réglementaires et administratives né-
cessaires à une amélioration visible de l’environnement des affaires et du climat des investissements. Un 
avant-projet de loi sur les investissements est en cours de validation. 
 
19/08 - « Beaucoup reste à faire en matière de bonne gouvernance », déclare de manière « diplomatique 
» l’ambassadeur de l’UE, Giovanni Di Girolamo à l’issue de son séjour à Madagascar. Durant les quatre 
ans de sa mission, il a pu se faire une opinion sur la situation réelle de la Grande île. Il a reconnu que son 
mandat a été ponctué par une série de crises, tant sur le plan sanitaire qu’économique et climatique, mais 
cela ne lève pas selon lui les suspicions de détournement des fonds destinés à la lutte contre le Covid-19. Un 
avis sur beaucoup d’autres sujets, proféré sans détour, qui permet de dresser un tableau sans fard de ce qui 
se passe à Madagascar, estime Midi. Malgré les « dialogues politiques » périodiques qui ont eu lieu, l’amélio-
ration de la gouvernance est encore un grand chantier à lancer. La mise en place d’institutions de contrôle 
fortes et indépendantes est nécessaire. Un constat que partagent les observateurs de la vie politique. L’am-
bassadeur a évoqué également le climat des affaires. Son amélioration est une nécessité. Les barrières bu-
reaucratiques découragent les investisseurs privés nationaux et internationaux. 
 
13/08 - Le média indien Economic Times révèle que la Chine envisage de créer une base militaire à 
Madagascar afin de sécuriser le trafic par le canal de Mozambique, mais aussi pour garantir l’exploi-
tation des terres rares du projet Tantalus. L’Inde pourrait répondre à ce projet en installant sa propre base 
aux Seychelles. Economic Times fonde ses informations sur la présence d’un attaché militaire à l’ambassade 
de Chine à Madagascar et qu’il y a des formations communes entre militaires chinois et malgaches, sans 
oublier l’apprentissage de la langue chinoise qui de développe. Selon The Diplomat, la Chine cherche à ac-
croitre sa présence dans le Sud-Ouest de l’océan Indien. Dans le Nord-Ouest, elle a déjà une base militaire à 
Djibouti (la seule base étrangère chinoise). Trois pays ont été envisagés : l’Ethiopie, la Tanzanie et Madagas-
car. Et toujours selon The Diplomat, c’est la Grande Ile qui serait privilégiée. La Chine accorde une importance 
stratégique au trafic maritime par le canal de Mozambique. Grâce à ses investissements massifs pour cons-
truire des ports au Myanmar et au Pakistan, la Chine peut utiliser de nouvelles routes maritimes qui sont plus 
rapides et donc moins chères, mais surtout, cela ces nouvelles voies lui permettent d’éviter le détroit de Ma-
lacca. La Chine redoute que ses routes maritimes passent par des pays hostiles qui pourraient facilement 
bloquer ses navires. Et l’importance stratégique du canal de Mozambique est connue de toutes les grandes 
puissances. C’est la raison pour laquelle le Japon a investi 400 millions de dollars pour agrandir le port de 
Toamasina. La seconde raison est la sécurisation de l’exploitation des terres rares de Madagascar. Il n’y a 
que quelques pays qui en possèdent des concentrations suffisantes et les stocks s’épuisent rapidement. Le 
projet a dû mal à se concrétiser. Ce sont d’abord les allemands qui ont mis la main sur ces gisements avec le 
projet Tantalum Rare Earth (Tantalus). Mais l’exploitation est un cauchemar : le principal gisement se trouve 
dans la presqu’île d’Ampasindava qui n’a pas de routes et d’infrastructures dignes de ce nom. Ayant jeté 
l’éponge, les allemands ont cédé l’affaire au chinois CNMC (China Nonferrous Metal Mining Group) en 2019, 
pour une exploitation potentielle de 3 000 tonnes par an. Selon les estimations, il y aurait environ 562 000 
tonnes d’oxydes de terres rares à Madagascar. Mais les défis logistiques et environnementaux sont colossaux. 
Les Américains voudraient aussi installer une base militaire à Madagascar, notamment à Antsiranana. Comme 
de nombreux pays, ils se sont aperçus de la vulnérabilité du canal de Suez où un seul navire peut bloquer 20 
% du trafic maritime mondial. Donc au-delà des terres rares, c’est le trafic par le canal de Mozambique qui 
intéresse toutes les grandes puissances. Un observateur conclut : « Madagascar et les autres pays de l’océan 
Indien sont amenés à être ballottés par le jeu des grandes puissances, car leur survie dépend du contrôle de 
leur trafic maritime. » 
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26/08 - Chine-Madagascar : Renforcement de la coopération judiciaire entre les deux pays. « Protéger 
les ressortissants chinois qui investissent à Madagascar ». C’est l’un des sujets abordés lors de la rencontre 
entre l’ambassadrice de Chine, Guo Xiaomei, et le ministre de la justice, François Rakotozafy. Si la commu-
nauté chinoise a un ancrage bien solide à Madagascar, elle n’est pas toujours bien protégée et des investis-
seurs chinois se trouvent souvent victimes de l’insécurité, à entendre les explications. Les ressortissants chi-
nois à Madagascar sont également invités à respecter la législation du pays. 
 
16/08 - Claire A. Pierangelo, ambassadrice des États-Unis : « Nous regrettons que Madagascar ne 
prenne pas position en faveur de l’Ukraine. Nous sommes extrêmement déçus. Je comprends les liens 
historiques. Mais la position de la communauté internationale a été de s’opposer et de dénoncer l’invasion 
illégale de l’Ukraine. Je pense que là où la situation devient importante pour Madagascar est que l’action de 
la Russie met en danger, non seulement la population ukrainienne, mais également le monde entier, en met-
tant en danger l’approvisionnement alimentaire. (…) Cette perturbation, nous la vivons déjà avec la hausse 
des prix. Ce conflit affecte l’ensemble de l’économie mondiale qui essaye encore de se relever après la pan-
démie de la Covid-19. Et cela inclut Madagascar. » Interrogée sur la question de savoir si l’incidence que la 
position de neutralité malgache pourrait remettre en cause la candidature de Madagascar à l’AGOA, l’ambas-
sadrice affirme que ce ne sont que des rumeurs infondées. Elle ajoute cependant que dans les relations bila-
térales « les changements soudains de la politique étatique sont des signaux négatifs. Toute politique publique 
qui n’est pas appliquée uniformément et équitablement à toutes les entreprises décourage les investissements 
à Madagascar. La Grande île doit donc réfléchir à sa réputation internationale en matière de transparence et 
d’équité. Elle doit également réfléchir à la manière d’avoir un système juridique et politique raisonnable, lisible 
et durable » 
 
18/08 - Le chargé d’affaires de la Fédération de Russie à Madagascar et chef de mission adjoint, Alexeï 
Buriak : « Je salue la neutralité de Madagascar dans l’opération militaire en Ukraine ». Parlant de la 
relation entre les deux pays, le diplomate note qu’elle entre dans le cadre de la coopération win-win, portant 
entre autres, sur la pêche, la fourniture de voitures 4X4 et d’ambulances. Il a évoqué en outre le cinquantième 
anniversaire de la relation diplomatique entre la Russie et Madagascar et la prochaine arrivée d’un cargo 
militaire transportant 80 tonnes d’huile de tournesol. Un don, selon ses dires.  
 
24/08 - Le chef de la diplomatie, Richard Randriamandrato, confirme que Madagascar ne prendra pas 
parti dans la confrontation ukrainienne. L’UE et les États-Unis ont souhaité que Madagascar dénonce l’in-
vasion russe et s’aligne sur leur position. Le gouvernement en a décidé autrement, au mépris des pressions. 
Seuls priment « les intérêts économiques et la défense de la souveraineté nationale et territoriale », selon le 
membre du gouvernement. Et « nous n’avons pas d’ennemis », a-t-il lancé. Le ministre s’est en outre référé 
au récent discours du secrétaire d’État américain, Antony Blinken : « Les États-Unis ne dictent pas les choix 
de l’Afrique et personne d’autre ne doit le faire non plus », a-t-il déclaré lors d’un récent voyage en Afrique du 
Sud. Une phrase qui a ravi le ministre, indifférent à la récente déclaration de l’ambassadrice américaine, Clair 
Pierangelo, qui regrette la neutralité malgache. « Les Américains se doivent d’accorder leurs violons », invite 
Richard Randriamandrato. 
 
26/08 - Le Parlement américain discute un projet de loi qui a pour vocation d’endiguer l’avancée de 
l’influence russe en Afrique. Madagascar figure parmi les pays qui attirent l’attention des responsables 
politiques américains. La présence du groupe paramilitaire russe Wagner, jusqu’ici démentie par le gouver-
nement, est évoquée par le Parlement américain. Une résolution du Sénat américain, publiée en février 2021, 
affirme que le chef du Wagner Group « Yevgeniy Prigozhin et ses entités affiliées ont été liées à des opérations 
d’influence au nom du gouvernement de la Fédération de Russie en Afrique, opéreraient dans au moins 20 
pays, dont la République centrafricaine, Madagascar, le Mozambique et le Soudan. » Le projet de loi compte 
ainsi « traiter et contrer efficacement ces influences russes par le biais de programmes d’aide étrangère ap-
propriés des États-Unis ».  Il s’agit, entre autres, de « renforcer les institutions démocratiques, améliorer la 
transparence et la responsabilité du gouvernement, améliorer les normes relatives aux droits de l’homme, au 
travail, aux initiatives de lutte contre la corruption, à la transparence fiscale, surveiller les ressources naturelles 
et les industries extractives et d’autres principes de bonne gouvernance » dans les pays africains. L’ambas-
sadrice Claire Pierangelo a déjà évoqué ces sujets lors de son discours, en septembre 2021, devant la com-
mission des affaires étrangères du Sénat américain. « Dans le cadre des prochaines élections présidentielles 
à Madagascar en 2023, nous avons l’occasion de nous associer aux peuples malgaches pour renforcer les 
principes démocratiques, plaider pour une participation politique pleine et ouverte et faire pression pour la 
protection des droits de l’homme », a-t-elle déclaré. 
 
27/08 - Richard Randriamandrato, ministre des affaires étrangères : « Le groupe Wagner n’est pas 
présent à Madagascar ». « Qu’on nous apporte les preuves. Madagascar est un pays souverain et nous ne 
cherchons pas à être des ennemis ni des Américains ni des Russes ni des Chinois. Aussi, nous nous opposons 
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fermement à toute initiative qui tente d’influencer nos choix et nos décisions sur les relations internationales », 
réitère-t-il, en condamnant, comme ses homologues de la SADC, « le fait que le continent soit la cible de 
mesures unilatérales et punitives en vertu de la Loi sur la lutte contre les activités malveillantes de la Russie 
en Afrique, récemment adoptée par la Chambre des représentants des États-Unis ». « Ce que nous condam-
nons, ce sont toutes les activités malveillantes visant à déstabiliser les gouvernements en Afrique, et, en par-
ticulier, à Madagascar », a soutenu le chef de la diplomatie, une allusion aux propos fracassants de la diaspora 
RMDM en France qui veut obtenir le départ d’Andry Rajoelina avant la présidentielle de 2023. 
 
18/08 - Les discussions entre Madagascar et la France au sujet des îles Eparses reprendront en sep-
tembre. La Gazette écrit : « Sauf rebondissement, chaque partie devrait camper sur ses positions et marteler, 
preuves à l’appui, son droit de propriété sur les Iles Eparses. La France, qui conteste haut et fort l’invasion de 
la Russie par l’Ukraine, devrait avoir honte de son annexion des Iles Eparses qui appartiennent incontestable-
ment à Madagascar. Pour dissimuler ses propres travers, la France critique la Russie mais personne n’est 
dupe. La France ne peut pas, d’un côté, dénoncer l’impérialisme colonial de la Russie et d’un autre côté, 
persister elle-même dans son entreprise néocolonialiste (…) Plusieurs pays occidentaux jouent le jeu de la 
France et la carte de la complicité. Ils ferment les yeux sur le refus obstiné de la France d’appliquer les réso-
lutions des Nations unies sur la restitution des Iles Eparses à Madagascar. (…) Ces mêmes pays occidentaux 
ont été pourtant si prompts à condamner l’invasion par les forces russes d’une partie du territoire ukrainien. » 
 
24/08 - Richard Randriamandrato, ministre des affaires étrangères : « Nous ne pouvons pas récupérer 
les îles Eparses avec la guerre ». Le chef de la diplomatie souhaite privilégier la voie diplomatique et compte 
essentiellement sur le soutien des pays au sein des Nations unies. « Nous n’avons pas les moyens militaires 
comme la Russie pour débarquer sur ces îles ou pour s’en prendre à la France, afin de réclamer la restitution 
de ces îles », a admis le ministre.  
 
19/08 - Thème de l’intervention de l’ambassadrice Xiaomei Guo au Salon des médias organisé par la 
Chine : « La question de Taiwan et la réunification de la Chine dans la nouvelle ère ». « J’espère que 
les échanges d’aujourd’hui vous permettront de mieux comprendre la position de la Chine sur la question de 
Taiwan », a-t-elle déclaré à l’endroit des journalistes présents, rapporte Midi, qui consacre de larges échos à 
cette rencontre Et la diplomate d’ajouter : « Les médias malgaches ont joué un rôle positif dans l’amélioration 
de la compréhension mutuelle entre les peuples chinois et malgache. Contrairement aux médias occidentaux 
qui ont toujours maintenu une approche de l’occidentalo-centrisme dans leurs reportages sur la Chine, coor-
donnant avec les pays occidentaux leur entrave de la Chine, manipulant l’opinion publique pour attaquer et 
dénigrer la Chine ». 
 
19/08 - « La Chine et Madagascar entretiennent une coopération mutuellement avantageuse, affirme 
Midi. Sincérité, résultat réel, amitié et bonne foi. Ce sont les quatre principes qui ont fait le succès de la 
coopération entre Madagascar et la Chine. Une coopération que même la pandémie de Covid n’a pas réussi 
à ébranler. » Zhang Wei, ministre conseiller de l’ambassade de Chine a loué la qualité de la coopération entre 
les deux pays à l’occasion du Salon des médias organisé par l’ambassade à l’intention des journalistes. Depuis 
2015, la Chine est devenue le premier partenaire commercial de Madagascar. En 2021, elle a été la troisième 
destination des exportations de Madagascar. 
 
25/08 - Arnaud Guillois, nouvel ambassadeur de France à Madagascar. Avant sa nomination à Madagas-
car, le diplomate a occupé le poste d’ambassadeur à Djibouti.  
 
30/08 – « Rencontre Macron-Rajoelina à l’Elysée - Quid des îles Eparses et des Français condamnés 
dans l’affaire Apollo 21 ? » s’interroge Tribune. Cette troisième rencontre officielle entre les deux chefs de 
l’Etat, depuis 2019, intervient quelques jours après le rejet par la Cour de cassation de la demande de libéra-
tion de deux français, reconnus coupables d’avoir voulu assassiner le président et qui sont condamnés à 10 
et à 20 ans de travaux forcés. Dans son communiqué, la présidence de la République n’a nullement mentionné 
l’évocation de cette question qui devrait visiblement être considérée comme un secret d’Etat. Pareillement, la 
question des îles Eparses dont la restitution à Madagascar n’est même pas mentionnée. A l’ordre du jour, 
rapporte la présidence, « le renforcement de la coopération économique entre Madagascar et la France mais 
également des sujets qui tiennent à cœur aux deux présidents et qui ont déjà fait l’objet de nombreux échanges 
à savoir : la sécurité alimentaire, l’écologie et la transition énergétique, mais aussi l’autonomisation des popu-
lations Malagasy résidant dans le Sud du pays en proie à la famine ». Les deux pays cheminent dans la 
concrétisation de ces projets, précise la présidence malgache. « Le président Emmanuel Macron s’est égale-
ment engagé à appuyer l’État malgache à relever le défi de doubler voire tripler la production d’énergie de 
Madagascar. Cela va se traduire très prochainement par l’envoi d’experts pour la réalisation de ces projets, 
notamment dans le domaine de l’hydroélectrique. » 
 

http://justmad.canalblog.com/


Justice et Droits de l’Homme à Madagascar Page 10 sur 22 
 

http://justmad.canalblog.com/ 
 

 

DROITS HUMAINS – GOUVERNANCE 
 
13/08 - La protection des lanceurs d'alerte au cœur du Sommet des défenseurs des droits humains de 
l'océan Indien. Organisé par le Haut-Commissariat des Nations unies pour les droits de l'homme, en collabo-
ration avec les ministères de la justice et de la jeunesse, il a réuni des membres de la société civile et des 
jeunes venus de toute l'île. Ce sommet a permis d’aborder, entre autres, le sujet brûlant de la protection des 
défenseurs des droits humains et lanceurs d'alerte dans la Grande Ile. Ce sommet a également été marqué 
par la participation massive de jeunes Malgaches qui souhaitent s'engager contre les violations des droits 
humains. Face aux menaces, intimidations et harcèlements judiciaires subis par les défenseurs des droits 
humains et lanceurs d'alerte, ainsi que le meurtre, il y a deux mois, d'un militant écologiste, l'adoption d'une 
loi qui les protège est essentielle, estiment les participants. « La plus grande crainte, c'est l'absence de légi-
slation », explique à RFI Jean Kinnear Betsara, 27 ans, formateur auprès du Haut-Commissariat aux droits de 
l'homme et vice-président de l'ONG Yes-TaFiTa qui regroupe des jeunes de la côte Est. « Ce qui a été répété 
régulièrement, c'est le besoin de professionnaliser la société civile et d'établir une meilleure connaissance des 
droits humains au sein des communautés, » ajoute-t-il. Cette rencontre, qui a duré quatre jours, a par ailleurs 
permis de mettre en relation les militants de la Grande Île, souvent isolés les uns des autres, et de les inclure 
plus largement au sein de réseaux sur le continent africain. « Même si Madagascar, les Comores et l'Ile Mau-
rice font partie du continent africain, ils sont souvent exclus. Une des grandes raisons à cela, c'est la langue. 
Ce sommet a aussi pour objectif de mieux intégrer les défenseurs des droits humains de Madagascar et de 
l'océan Indien dans le travail qui est fait en Afrique australe », indique Sabine Lauber, conseillère principale 
aux droits humains auprès des Nations unies.  
Une pétition a été mise en ligne par Transparency international-Initiative Madagascar pour demander l'adop-
tion en urgence de la loi sur la protection des défenseurs des droits humains, en travaux depuis quatre ans. 
 

 Insécurité, dahalo, vindicte populaire 
 
01/08 - « Massacre à Ankazobe : silence assourdissant des défenseurs des droits de l’homme », titre 
Midi. Sur les réseaux sociaux, nombre d’observateurs appellent le gouvernement à décréter un deuil 
national. Andry Rajoelina promet des sanctions sévères contre les auteurs du massacre survenu à Ambolo-
tarakely dans le district d’Ankazobe où des dahalo ont brûlé vif 32 personnes dont plusieurs enfants. Plusieurs 
bataillons de la gendarmerie nationale et de l’armée mènent la traque à Ankazobe et dans les localités envi-
ronnantes. Les opérations sont dirigées par le ministre de la défense nationale, le général Rakotonirina, le 
commandant de la gendarmerie nationale et le chef d’Etat-major des armées. Les hélicoptères de l’armée sont 
mobilisés. Trois personnes dont un homme et deux femmes, soupçonnées d’avoir participé à ce règlement de 
compte, auraient été interpellées. Une source affirme que les actes les plus sanglants ont été commis par 
douze dahalo armés qui ont tous été identifiés par les gendarmes. « Le silence des organisations de défense 
des droits de l’homme a provoqué la colère de certains », rapporte Midi. « Quand ce sont les forces de l’ordre 
qui tuent les malfaiteurs, les défenseurs des droits de l’homme réagissent rapidement en condamnant l’acte 
mais quand il s’agit de violences et de massacres perpétrés contre des personnes innocentes, ils jouent le 
silence total », dénonce-t-ils. L’Express indique toutefois que la CNIDH s’est rendue à Ambolotarakely. Dans 
un bref compte-rendu de ce déplacement conduit par Seth Andriamarohasina, son président, la CNIDH met 
l’accent sur l’importance du volet prévention, dans la lutte contre l’insécurité. 
Tout aurait commencé par un litige foncier. A l’arrivée des bandits, les victimes, appartenant à sept familles, 
se cachaient dans le grenier d’une maison. Les dahalo ont brûlé l’habitation. Suffoqués par la fumée, certains 
se sont rendus et d’autres ont tenté de résister. Ceux qui sont sortis ont été tués par balles par les bandits. 
D’autres ont péri sous les flammes. 
 
02/08 -La gendarmerie d’Anjozorobe indique avoir effectué cinq arrestations à l’issue d’opérations de 
bouclage liées à l’incendie de deux maisons et la mort de 32 villageois, dont quinze enfants. Les re-
cherches se poursuivent pour retrouver les auteurs du crime, indique le ministre de la défense. Elysée Ran-
drianarisoa, chef de bande, son frère Emile Randrianarisoa et leur complice Norbert Randriamananjara, sont 
activement recherchés. Tous ceux qui sont susceptibles de détenir des renseignements fiables à propos des 
trois suspects encore recherchés se verront récompensés d’une somme de 20 millions Ar. Une perquisition a 
eu lieu au domicile de l’une des personnes recherchées. Des fétiches et des amulettes pesant 3 kg y ont été 
saisis. Seth Andriamarohasina, président de la CNIDH, s’est rendu sur les lieux. Il explique que la gendarmerie 
et l’armée sont présentes sur place et décrit un village fantôme, déserté par ses habitants. Il cite également 
les autorités locales qui parlent d’un litige foncier à l’origine du drame. La Commission remettra un rapport aux 
autorités incluant de mesures préventives, des solutions à court et à long terme pour prévenir le renouvelle-
ment d’un tel drame. 
 
03/08 - Massacre à Ankazobe - Un homme qui avait hébergé Iarisy, commanditaire présumé de l'attaque 
meurtrière ; a été abattu par les gendarmes à Ambohidratrimo. Les forces de l’ordre sont sur leurs traces. 
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L’une des cachettes des malfaiteurs a été découverte. Dès que les bandits ont aperçu l’arrivée des forces de 
l’ordre, ils ont tiré des coups de feu et ont pris la fuite. Le bilan de l'incendie criminel s'alourdit avec le décès 
de l’un des blessés hospitalisés. 
 
04/08 – Affaire Ankazobe - Trois suspects ont été abattus par la gendarmerie. Ils ont tiré à bout portant 
sur les forces de l’ordre alors qu’ils étaient appréhendés. On dénombre 25 arrestations de complices, selon 
une source officielle. Un premier déferrement au tribunal a eu lieu. Les six cerveaux, eux, sont toujours en 
cavale et des avis de recherche ont été lancés. 
 
10/08 - Une quarantaine de suspects ont été interpellés et une dizaine tuée dans des accrochages 
depuis la tuerie d’Ankazobe. Deux affrontements entre les auteurs présumés du crime et les militaires de la 
zone de défense et de sécurité (ZDS) Ikopa ont été signalés. Les dahalo ont perdu cinq de leurs membres. 
De son côté, la gendarmerie de la compagnie Imerina centrale a capturé deux suspects. Douze jours se sont 
écoulés mais le chef de bande, Elysée Randrianarisoa, alias Iarisy, est toujours en cavale. C’est lui qui a 
conduit quinze dahalo armés jusqu’au hameau d’Ambohitriniandriana où ils ont brûlé vif une trentaine d’habi-
tants. 
 
05/08 - Trois dahalo ont été abattus et cinq autres ont été arrêtés par des gendarmes à Antsohihy. Les 
arrestations continuent pour tenter de retrouver les autres malfaiteurs qui sèment la terreur dans le district. 
Les gendarmes cherchent activement 19 dahalo qui sont tous identifiés. La bande est connue pour des actes 
de banditisme, de criminalité urbaine et de vols de zébus. Un appel à témoins a été lancé à toute personne 
possédant des renseignements sur ces criminels. La gendarmerie affiche sa volonté d’enrayer l’insécurité à 
Antsohihy. « Partout dans l’île, les dahalo ne se contentent pas de voler le bétail mais tuent également les 
villageois et incendient leurs habitations. Certains prennent les civils en otage pour protéger leur fuite », rap-
pelle Midi. 
 
08/08 - « Insécurité grandissante dans des villes de Madagascar » titre Tribune. Après le meurtre de 31 
personnes dans le district d’Ankazobe, 4 autres personnes ont été assassinées à Anjaka-Kelilalina, district 
d’Ifanadiana. Trois enfants et un homme âgé ont été tués à coups de haches selon le rapport de la gendar-
merie. Des individus qui voulaient se venger d’un premier meurtre auraient mis le feu aux maisons où se 
trouvaient les 4 victimes. 17 personnes ont été arrêtées à Ankazobe, 13 ont obtenu une liberté provisoire lors 
de leur passage devant le tribunal de première instance. 
 
12/08 - Massacre à Farafangana - 10 personnes tuées à coups de couteau, dont 7 enfants. Les dahalo 
ont mis le feu aux cinq habitations des victimes. En faisant incursion dans le secteur, les criminels ont 
d’abord fait tonner leurs armes pour intimider les riverains. Puis, sans autre forme de procès, les agresseurs 
ont fait irruption dans les maisonnettes pour tuer les occupants. Des tensions liées à un problème de voisinage 
serait à l’origine de ce drame. 
 
16/08 - Suite au massacre de dix personnes dans le district de Farafangana, six hommes impliqués 
dans cette tuerie ont été abattus par les gendarmes. L’enquête a conduit vers quatre hommes dont le 
propriétaire de la hache utilisée lors de l’attaque. Le chef de la bande, son acolyte et « l’ombiasy » [guérisseur 
traditionnel] qui travaillait avec eux ont été interceptés. Malgré les sommations, ils ont refusé de se rendre, 
obligeant les forces de l’ordre à faire usage de leur arme. Ils ont été exécutés. Un violent accrochage a eu lieu 
par la suite avec deux malfaiteurs qui ont été tués. Deux autres bandits ont réussi à s’échapper, l’un d’eux 
grièvement blessé.  
 
13/08 - « Insécurité grandissante : Sortez ces militaires des casernes ! » titre La Gazette. « L’insécurité 
bat son plein dans presque toutes les régions du pays, les zones rurales sont les plus touchées. (…) Il est 
souvent constaté un sureffectif des éléments des forces de l’ordre (militaires, gendarmes et policiers) dans les 
casernes. Et malheureusement, ils ne sont déployés qu’en cas de manifestations politiques gênantes pour le 
régime. (…) Faire sortir ces militaires en surnombre des casernes pourrait bien être l’une des solutions effi-
caces afin de maîtriser cette situation. Les chefs auraient intérêt à les déployer autant que possible vu qu’ils 
perçoivent mensuellement leur salaire, mais ne font rien dans les casernes, à part se préparer pour les défilés 
militaires à l’occasion de la fête de l’indépendance »  
La délinquance et l’insécurité est toujours très active en ville ou sur les routes, constate Midi, ajoutant 
que « la religion est génératrice, elle aussi, de violence et les pugilats. Le conflit qui perdure à l’église 
Jesosy Mamonjy et qui a fait des blessés, montre que même au sein de cercles religieux les problèmes élec-
toraux sont les mêmes que dans le milieux politique. Les autorités essaient tant bien que mal de calmer les 
esprits, mais on sait que les dissensions sont très profondes », écrit le quotidien. 
 
20/08 - Tuerie d’Ifanadiana - 27 suspects mis en prison. Ils avaient été présentés au juge des enfants 
du tribunal de Mananjary. Les prévenus ont été poursuivis pour l’assassinat de trois enfants et d’un notable 
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à Antsaha Kelilalina, district d’Ifanadiana, il y a quinze jours. Le mobile du forfait résiderait dans un litige fon-
cier. Le conflit aurait dégénéré en homicide. Le commanditaire en serait le sexagénaire. Les criminels avaient 
agressé neuf autres villageois et incendié leurs habitations. Le chef de bande est tombé sous les balles pen-
dant son arrestation. Il essayait de défier les gendarmes.  
Au total 47 morts ont été enregistrées en l’espace de quelques jours, le 29 juillet à Ankazobe, le 5 août à 
Ifanadiana et le 11 août à Farafangana. Un conflit foncier est à la source des deux premiers conflits et une 
vieille rancune pour le troisième. 
 
20/08 - Anosibe : 58 individus raflés par la police. Des arrestations massives à l’improviste après une 
flambée d’attaques à main armée, de vols et d’agressions perpétrés par des criminels sur la commune et ses 
environs. Des policiers en civil ont fait le tour du quartier, empruntant les ruelles et se positionnant dans les 
secteurs sous surveillance. Des armes blanches, des sabres et des haches ont été saisies. Des voleurs ont 
été interpelés en flagrant délit, ainsi que des trafiquants de drogue. Tous ces individus ont été placés en garde 
à vue et une enquête a été ouverte. 
 
22/08 - Morondava - Six dahalo tombent sous les balles des gendarmes. Une poursuite s’était engagée 
après un vol de 129 zébus. Les assaillants armés avaient capturé et emmené un otage. Les bœufs ont tous 
été récupérés et l’otage libéré sain et sauf. 
 
24/08 - Réputés dangereux, sept dahalo sont tombés sous les balles des gendarmes au cours d’un 
échange de tirs à Amparafaravola (région Alaotra-Mangoro). Ils étaient recherchés depuis longtemps par 
les forces de l’ordre. Leur arsenal a été saisi. Leur zone d’intervention s’étendait sur les régions Analamanga 
et Betsiboka. Ils ont aussi opéré à Tsaratanàna et Anjozorobe. Ce redoutable gang était spécialisé dans les 
kidnappings, les meurtres et agressions sexuelles. Une opération de pacification suit son cours dans l’Alaotra-
Mangoro depuis quelques mois où une vingtaine de malfaiteurs ont été mis hors d’état de nuire, écrit L’Ex-
press. 
 
26/08 - Avec la cocaïne, l’héroïne ou l’opium, la méthamphétamine figure dans la liste des drogues 
dures qui inondent le marché dans la capitale et d’autres villes depuis plusieurs mois. Elle fait partie 
des drogues dures découvertes dans le sang des victimes des enlèvements d’adolescentes et de jeunes 
femmes en mai et juin. Les forces de l’ordre affirment que ces drogues sont à l‘origine de la prolifération de 
l’insécurité urbaine. Les interrogations sur les sources d’approvisionnement de ceux qui inondent les grandes 
villes de ces puissants stupéfiants restent entières mais l’existence de filières africaines est évoquée. Trois 
ressortissants nigériens ont été arrêtés par la gendarmerie. L’un d’eux est un récidiviste, toujours sous la 
coupe d’une condamnation judiciaire. Il doit, en principe, purger une peine de cinq ans d’emprisonnement. 
Une condamnation prononcée par le Pôle anti-corruption (PAC) pour trafic de drogue. 
 
26/08 - Morondava : 14 individus arrêtés pour fabrication d’armes artisanales. Après une longue enquête, 
la gendarmerie de Morondava a mis aux arrêts des fabricants d’armes artisanales qu’ils écoulent au marché 
noir dans la région Boeny. Ces armes sont principalement utilisées par les milices communautaires, par la 
criminalité urbaine, les coupeurs de routes et les voleurs de bétail. Le ministère de la défense fait des efforts 
depuis 2019 pour enregistrer les producteurs et les détenteurs d’armes. 
 
29/08- Les gendarmes tirent sur une foule : 18 personnes ont trouvé la mort à Ikongo suite à une ten-
tative de justice populaire envers 4 personnes détenues auprès de la gendarmerie. Ces 4 individus sont 
suspectés d’avoir tué un enfant albinos. Les forces de l’ordre ont dû intervenir pour rétablir le calme. Les 
affrontements ont fait en outre 34 blessés, dont 9 sont entre la vie et la mort. Les patients attendent qu’un 
hélicoptère soit dépêché depuis la capitale, pour hélitreuiller des victimes, affirme à RFI le Dr Tango Oscar 
Toky, médecin-chef de l’hôpital d’Ikongo, qui précise que selon lui les blessures montrent qu’ils ont été atta-
qués à bout portant, décrivant des « fractures hémorragiques, éviscérations, thorax perforés » 
Selon un gendarme impliqué dans la fusillade, environ 500 personnes armées d'armes blanches et de ma-
chettes ont tenté de s’introduire dans la caserne pour se saisir des suspects et se faire justice elles-mêmes. 
Un périmètre de sécurité a été installé, les gendarmes ont tenté de parler aux habitants pour les raisonner et 
pour « éviter un bain de sang », a détaillé le commandant Andry Rakotondrazaka lors d'une conférence de 
presse dans la capitale. Il a ensuite évoqué « des provocations », des personnes armées de « couteaux à 
longue lame et de bâtons », ainsi que des jets de pierres. Quand la foule a tenté de franchir le périmètre de 
sécurité, les choses ont dérapé. Les gendarmes ont fait usage de gaz lacrymogène, des fumigènes et ont tiré 
des coups de sommation. « Mais, en dernier ressort, les gendarmes n'ont pas eu d'autre choix que de recourir 
à la légitime défense », a expliqué le commandant de gendarmerie. « C'est un évènement très triste et on 
aurait pu l'éviter mais il s'est passé ce qu'il s'est passé », a-t-il regretté. Le député local, Jean Brunelle Ra-
zafintiandraofa, dément cette version et va demander une enquête parlementaire pour déterminer qui a donné 
l’ordre de tirer en premier. Pour l’instant, la paix est revenue dans la ville, mais il craint des représailles de la 
part des familles des défunts.  
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Le notable Joanesa Zama tire la sonnette d’alarme. « Nous nous retrouvons encore assis sur une poudrière. 
Il a juste fallu livrer à la foule les quatre individus afin d’éviter qu’il y ait des morts. La colère des familles des 
personnes abattues demeure. La foule risque encore de revenir à la charge. La solution la mieux indiquée 
serait d’initier une conciliation selon les us et coutumes locales, sous la diligence des notables locales, des 
élus et des autorités, plutôt que d’envoyer un renfort militaire armé », poursuit-il. 
Par sa part, la CNIDH a déclaré : « Le droit à la vie est l’émanation des droits humains. Sa protection est d’une 
première grandeur. La consécration à son respect est scrupuleusement garantie par les lois en vigueur et c’est 
d’ailleurs l’une des raisons pour laquelle Madagascar a aboli la peine de mort en 2014. Les actes de vindicte 
populaire sont une atteinte grave au droit à la vie. C’est un fléau dévastateur qu’il convient de bannir de la 
mentalité », confie Seth Andriamarohasina, président de la CNIDH qui poursuit : « Les droits humains ne 
sauraient constituer un rempart pour justifier les attaques populaires contre les endroits protégés à l’instar des 
prisons ou des casernes. Le vœu de se faire justice, impulsé par les courroux, la colère et le désir de ven-
geance l’a malheureusement emporté d’où cette triste situation ». La concrétisation de la mise en place d’un 
mécanisme de protection de personnes albinos par une base légale est par ailleurs évoquée. 
Le bilan de la gendarmerie diffère et s’élève à 11 morts et 18 blessés. « La police malgache est régulièrement 
épinglée par la société civile pour des violations des droits humains, qui font rarement l'objet de poursuites », 
note l’AFP. 
En février 2017, 800 personnes avaient pénétré dans l’établissement pénitentiaire d’Ikongo et maîtrisé ses 
gardes afin de tuer un homme suspecté de meurtre : 120 prisonniers s’étaient alors échappés. De la même 
façon, quatre ans plus tôt, un Français, un Franco-Italien et un Malgache accusés d’avoir tué un enfant, avaient 
été brûlés vifs. 
 
31/08 - Ikongo - Des renforts en provenance de Manakara pour rétablir l’ordre et renforcer la sécurité. 
Le drame mobilise les hautes instances du pays : une forte délégation gouvernementale composée du premier 
ministre Christian Ntsay, du ministre de la défense nationale Richard Rakotonirina et du ministre de la justice 
François Dominique Rakotozafy s’est rendue sur place pour s’enquérir de la et pour soutenir les familles des 
victimes et les blessés.  
La sécurité risque d’être encore difficile à gérer puisque les détenus de ce qui reste de la prison d’Ikongo, 
dévastée par le cyclone Batsirai, se sont évadés. Ou plutôt les 200 prisonniers ont été sommés par une foule 
de manifestants à quitter les lieux. Selon le ministère de la justice, une quinzaine de détenus sont rentrés peu 
à peu tandis que d’autres sont encore introuvables. Craignant pour leur sécurité, les gardes pénitentiaires 
avec leur famille s’étaient retirés de la ville pour se rendre dans les localités les plus proches, ce qui a facilité 
l’évasion des détenus. Les 4 individus mis en cause dans cette affaire devaient être transférés à Antananarivo, 
à la maison d’arrêt de Tsiafahy, et les gendarmes qui les ont emmenés auraient également été victime d’une 
embuscade tendue par des groupes d’individus en colère sur la route. Les militaires ont pris la fuite, les pré-
sumés auteurs du crime d’enlèvement de l’enfant atteint d’albinisme et du meurtre atroce de sa mère, le sont 
également, selon Tribune. Les proches de cette mère de famille s’en sont prises à deux personnes proches 
des 4 présumés auteurs des crimes. Ces deux personnes ont été sauvagement assassinées, selon des 
sources concordantes.  
Le chef de district a instauré un couvre-feu. Le député d’Ikongo, Jean-Brunelle Razafintiandraofa, déclare 
qu’une enquête parlementaire sera ouverte pour déterminer les responsables de ce drame. L’opposition a 
condamné unanimement le carnage. Le parti HVM « réclame avec véhémence l’ouverture d’une enquête ap-
profondie ». Marc Ravalomanana parle d’une « tuerie » et « condamne » les faits. Il soutient que « l’Etat doit 
protéger la population et ses biens quelles que soient les circonstances ». Pour Midi, « C’est un drame qui 
n’est pas isolé et qui traduit le malaise d’une société malgache totalement désorientée. (…) On ne peut pas 
se voiler la face. Il ne s’agit pas d’un incident banal, mais il doit servir de point de départ à une réflexion bien 
plus profonde de la gestion d’une crise larvée. » 
 

 Justice, prisons 
 
03/08 - L’enseignant Jeannot Randriamanana est libéré mais sa condamnation est maintenue. Le 10 
mai, le défenseur des droits humains Jeannot Randriamanana –en détention arbitraire depuis deux mois – a 
bénéficié d'une libération provisoire. Le 12 juillet, la Cour d'appel de Fianarantsoa a confirmé sa condamnation 
et sa peine de deux ans avec sursis pour des accusations de « diffamation et humiliation de membres du 
Parlement et de fonctionnaires, et usurpation d'identité ». Jeannot Randriamanana a été condamné unique-
ment pour avoir exercé pacifiquement son droit à la liberté d'expression lorsqu'il a dénoncé sur Facebook la 
mauvaise gestion présumée et des détournements de fonds, par plusieurs personnalités publiques au pouvoir, 
de l'aide humanitaire destinée aux habitants du district de Nosy Varika. Amnesty International demande 
d’adresser un courrier au ministre de la justice3 pour l’exhorter à abandonner toutes les charges retenues 
contre Jeannot Randriamanana et de veiller à ce que sa condamnation soit annulée, ayant été sanctionné 
uniquement pour avoir exercé sans violence ses droits à la liberté d'expression et d'information.  

 
3 spminjus@yahoo.fr ; doleancesminjus@gmail.com 
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Il est proposé également de demander au ministère de de veiller à ce que les défenseurs des droits humains 
et lanceurs d'alerte ne soient pas harcelés, intimidés ni détenus sur la base d'accusations forgées de toutes 
pièces pour avoir dévoilé et dénoncé des cas de corruption, et de demander d'accélérer le processus visant à 
adopter la loi sur la protection des défenseurs des droits humains et notamment des lanceurs· d'alerte. 
 
10/08 - Affaire « pouce inversé » : l’enseignant Mendrika écope d’un mois d’emprisonnement avec 
sursis pour « refus de priorité » du cortège présidentiel. Durant le passage du cortège, Mendrika R. avait 
montré un « pouce inversé » pour manifester son opposition au pouvoir. Une partie de la garde présidentielle 
était revenue et l’avait arrêté. À la suite de son interpellation, une enquête avait été ouverte par la gendarmerie 
avec l’assistance du directeur de la sécurité présidentielle. Le jeune homme avait été placé en garde à vue 48 
heures puis placé en mandat de dépôt en attendant son jugement. L’histoire de « pouce inversé » a été mino-
rée, l’outrage au chef de l’Etat écarté. La famille a affirmé être insatisfaite de la décision rendue et interjettera 
appel. Les débats contradictoires qui ont eu lieu ont été très brefs, marqués par les excuses de l’accusé et la 
requête d’une peine de correction par l’avocate générale. 
 
26/08 - Affaire « Apollo 21 » : les deux français condamnés en appel. La Cour de cassation a rejeté leur 
demande d’annulation de condamnation. Par le canal d’une déclaration assez brève, le président de la Cour 
a notifié lors d’une audience très courte le rejet des pourvois. Selon des confidences faites par les avocats 
des accusés, la possibilité d’étudier leur extradition en France est envisagée. « Mais cela nécessitera de re-
connaître la sentence malgache et donc de reconnaître qu’il y a bien eu tentative de coup d’État », a martelé 
l’un des avocats. A l’issue de huit jours de procès en décembre dernier, les mis en cause, Paul Rafanoharana 
et Philippe François, ont été accusés d’avoir monté une opération répondant au nom de code « Apollo 21 » 
visant Andry Rajoelina. Paul Rafanoharana serait le principal auteur de l’affaire. Il aurait reconnu lors du procès 
l’existence d’un document dans lequel il réclamait une importante somme d'argent pour « garantir le renver-
sement du régime en place ». Son coaccusé aurait réussi à dissimuler les activités illégales du projet à travers 
une société écran. Ils avaient été respectivement condamnés à vingt et dix ans de prison assortis de travaux 
forcés. 4 individus dont un employé de la Banque centrale ont écopé de 10 ans de travaux forcés. L'épouse 
de Paul Rafanoharana a été condamnée à cinq ans de travaux forcés. L'ancien premier ministre Victor Rama-
hatra a écopé de cinq ans avec sursis tandis que des éléments des forces de l'ordre ont été acquittés. 
« Nos arguments sur les violations flagrantes des droits fondamentaux n’ont pas été pris en compte. (…) Nous 
ne pouvons pas encore vous dire quelle sera la suite. Nous attendons d’abord de voir quels sont les motifs de 
rejet de la Cour de cassation », réagit Me Arlette Rafanomadio, membre de l’équipe d’avocats de Paul Ra-
fanoharana. Même réaction de la part des avocats de Philippe Marc François et Aina Marie Razafindrakoto. 
La Cour de cassation s’est limitée au prononcé de sa décision, sans en donner les motifs. Une situation que 
n’a pas digérée Me Mamy Radilofe, avocat de Aina Marie Razafindrakoto. Me Rafanomadio et Me Chan Fah 
ont évoqué l’idée qu’ils pourraient effectuer un Pourvoi dans l’intérêt de la loi (PIL). Un ultime recours après le 
revers infligé par la Cour de cassation. Le PIL consiste en une saisine du ministre de la justice, au motif que 
des dispositions légales n’ont pas été respectées par les différentes instances judiciaires, durant les différents 
recours, jusqu’à la Cour de cassation. 
« C'est un problème politique, Philippe François est un otage politique avant toute chose », dénonce le mari 
de sa fille Constance Wagner-François. « On sent qu'il y a des tensions entre Madagascar et la France (...). Il 
y a énormément de sujets qui font qu'aujourd'hui Philippe François est la mauvaise personne au mauvais 
endroit, au mauvais moment et le problème c'est que ça pourrait arriver à n'importe qui », déplore-t-il. La 
famille de Philippe François demande aujourd'hui que l'ancien colonel bénéficie d'un transfèrement dans une 
prison française afin que soit réalisé un bilan médical complet. « Nous sommes extrêmement inquiets à ce 
sujet », assure Romulus Wagner qui dénonce des « conditions [de détention] épouvantables ». « Il y a des 
rats, les besoins sont faits dans la cellule, il ne peut pas sortir, tout se monnaye », condamne-t-il. 
 

 Gouvernance 
 
01/08 - Eglise Jesosy Mamonjy - Les fidèles s’entredéchirent. L’élection des nouveaux membres du con-
seil d’administration de l’Eglise, qui vint d’avoir lieu, n’a pas mis fin au conflit qui persiste depuis un an et demi, 
après un premier scrutin qui avait généré des affrontements entre fidèles. Le temple d’Ankorondrano a dû être 
fermé en février 2021 et n’a pu rouvrir qu’en décembre 2021. Une feuille de route avait été mise en place pour 
aboutir à de nouvelles élections. Les résultats du nouveau scrutin qui a eu lieu le 15 Juillet sont de nouveau 
contestés. Des fidèles ont commencé à brandir des banderoles de contestation juste après l’annonce des 
résultats. La situation a très vite dégénéré avec des jets de pierre dans l’enceinte même du temple. De nom-
breux individus ont été blessés tandis que des dégâts matériels importants ont été constatés. Les forces de 
l’ordre ont dû intervenir. Les contestataires accusent le nouveau président, le pasteur Raymond Randrianan-
toandro et son équipe, de fraude lors de l’élection. « Beaucoup d’argent est en jeu. Tout le monde veut le gérer 
», lance une source, pour expliquer le désaccord entre les fidèles. Le préfet de police d’Antananarivo, le gé-
néral Angelo Ravelonarivo, annonce l’arrestation des fauteurs de troubles. Des forces de l’ordre seront pré-
sentes à l’église d’Ankorondrano chaque dimanche. 
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L’Express écrit : « Ce n’est ni la première ni la dernière fois. Les scènes de scandale dans une église remon-
tent à plus de vingt ans et continuent à secouer une opinion abasourdie et incrédule. (…) La gestion de fi-
nances attise toutes les convoitises. L’Eglise à l’image du Vatican, à des ressources intarissables grâce à 
l’obole hebdomadaire des fidèles, du denier de culte et des contributions diverses. L’église fonctionne en plus 
loin des yeux du fisc malgré les énormes sommes qu’elle brasse. Le métier de pasteur est devenu très rému-
nérateur ces derniers temps et des ‘vocations’ éclosent un peu partout. (…) Une situation inévitable dès lors 
que l’Eglise dévie de son rôle principal et devient presque une entreprise commerciale ou le charlatanisme 
constitue le fonds de commerce. Faute de pouvoir trouver une solution réaliste à la pauvreté, l’État laisse libre 
cours à toutes ces séances de faiseurs de miracle pour arnaquer une population désemparée et dont le niveau 
d’instruction ne lui permet pas de faire un discernement sur les ‘offres’ présentées. » 
 
04/08 - Église Jesosy Mamonjy - Le torchon brûle entre les fidèles. La tension est à son comble. Le 
pasteur Raymond Randrianantoandro, nouveau président du conseil d’administration et son équipe, ont porté 
plainte contre leurs adversaires après les troubles survenus. « Nous avons été informés que deux pasteurs et 
cinq fidèles, dont Rémi Ramanamihanta, responsable du comité transitoire du conseil d’administration, et un 
jeune fidèle blessé par un jet de pierre, ont été arrêtés. Le trouble à l’ordre public serait le motif de cette plainte 
», indique une source. La partie adverse réclame la vérité sur le résultat de l’élection des membres du CA, 
effectuée le 16 juillet. « Le ministère de l’intérieur nous a dit que la confrontation des procès-verbaux devrait 
être effectuée avant la sortie des résultats. Nous avons été étonnés, par la suite, que le récépissé ait déjà été 
signé. » Des soupçons de corruption pèsent sur cette élection. Les forces de l‘ordre sont mobilisées pour 
assurer le bon déroulement des offices du dimanche. 
 
19/08 - Église Jesosy Mamonjy : affaire traduite en justice. Une vingtaine de personnes, des pasteurs et 
des fidèles, se défendront avec leurs avocats devant le tribunal. « On nous accuse d’avoir menacé à mort le 
pasteur Raymond Randrianantoandro, d’avoir troublé l’ordre public et d’avoir refusé le résultat de l’élection 
des membres du conseil d’administration, publié officiellement le 31 juillet », indique un accusé. Les incidents 
se sont multipliés durant les cultes dominicaux depuis fin juillet. Le collège des pasteurs et les membres du 
conseil d’administration ont finalement décidé de suspendre temporairement les cultes. Le temple a été fermé. 
 
29/08 - De nouvelles arrestations ont eu lieu au temple d’Ankorondrano de Jesosy Mamonjy - Six per-
sonnes ont été arrêtées pour trouble au culte. Les tensions persistent entre l’équipe du pasteur actuel et 
la partie adverse. Le pasteur Raymond Randrianatoandro a porté plainte après avoir reçu des menaces de 
mort. Le procès qui a été reporté au 9 septembre a pour but de demander aux parties de trouver un accord. 
 
02/08 - Détournement de deniers publics - L’ancien directeur du parc de Tsimbazaza en prison. Deux 
ans de prison ferme, telle est la sentence prononcée à l’encontre de Jasmin Émile Randrianirina, ancien di-
recteur du parc botanique et zoologique. Un verdict rendu par la Cour criminelle ordinaire (CCO), du Pôle anti-
corruption (PAC) d’Antananarivo. Il purge sa peine à la maison centrale d’Antanimora. Inscrites au rang de 
crime, au départ de l’affaire, la Cour a décidé de « déclasser » les charges retenues contre l’ancien directeur 
au rang de délit. Ce qui explique sa condamnation relativement légère. Le montant de l’argent public ayant 
fait l’objet de malversations serait de 20 millions Ar. L’affaire remonte au 1er semestre 2021, suite à une 
doléance anonyme adressée au Bianco. L’ancien directeur du parc, quatre collaborateurs et un fournisseur 
ont été poursuivis pour « détournement de deniers publics, abus de fonction et favoritisme ». Les cinq co-
accusés ont été acquittés au bénéfice du doute. 
 
02/08 - « Le nouveau milliardaire Fidiniavo Ravokatra : 100 millions d’ariary pour son anniversaire », 
titre La Gazette. Le ministre de l’eau, de l’assainissement et de l’hygiène a fêté son anniversaire le 28 juillet. 
La fête s’est tenue dans un restaurant haut de gamme à Ambohimanambola. Le nouveau milliardaire a priva-
tisé à cette occasion le domaine (avec accès à la piscine et à l’aire de jeu) deux jours durant. Et toute l’équipe 
gouvernementale aurait été présente à l’événement. « Après tout, il en a les moyens si l’on ne parle que de 
l’argent qui lui revenait après la disparition de 36 kilos d’or enregistré en 2019 et 2020 au sein du ministère des 
mines et période durant laquelle il occupait le poste de ministre de ce département (jusqu’en 2021) » 
 
04/08 - Enseignement supérieur - Les faux diplômes pullulent. La faculté économie, gestion et socio-
logie de l’université d’Antananarivo tire la sonnette d’alarme. Elle encourage les organismes et les minis-
tères à lui adresser systématiquement une demande d’authentification lors des phases de recrutement. En 
outre, le ministère du travail recommande d’effectuer plus de contrôles des diplômes. La falsification est utili-
sée soit pour intégrer la fonction publique, soit pour les reclassements. Les peines encourues vont de deux à 
dix ans d’emprisonnement jusqu’à des travaux forcés à perpétuité. 
 
25/08 - La transparence et la crédibilité du concours d’entrée à l’Ecole nationale de la magistrature et 
des greffes (Enmg) sont de nouveau mises en cause pour cette session 2022. Une candidate a été 
surprise en flagrant délit de fraude. Elle avait vraisemblablement eu connaissance des sujets à l’avance. La 
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Gazette écrit : « En principe, des enquêtes et investigations devraient être effectuées afin d’identifier les pré-
sumés responsables de cette fuite de sujets. Mais rien à espérer si l’on tient compte du classement sans suite 
de la suspicion de corruption pour la session de 2018 où les personnes impliquées sont jusqu’à présent à 
l’abri de toute poursuite pénale. » Le scandale de l’édition 2018 avait conduit à la suspension du concours les 
années suivantes. Anthony Ramarolahihaingonirainy, directeur général de l’ENMG, a démenti formellement 
la rumeur de fuite de sujets du concours pour le recrutement de 100 élèves magistrats. 3 050 candidats con-
courent pour intégrer cette 16ème promotion, 20 places en filière administrative, 20 en filière financière et 60 
en filière judiciaire. 
 
30/08 - Lutte contre la Covid-19 - Les OSC dénoncent des illégalités et des malversations dans la ges-
tion des fonds. Dans un communiqué, elles rappellent que dans les rapports produits par la Cour des comptes 
et rendus public, « plusieurs dysfonctionnements graves dans l’administration des fonds publics destinés à la 
gestion de la crise sanitaire, notamment en matière de passation de marchés publics. La lecture et l’analyse 
des rapports ont permis d’identifier pas moins de 37 cas d’illégalité en matière de gestion des finances pu-
bliques, dont 27 fautes de gestion, 21 risques de corruption, et deux infractions d’ordre économique et finan-
cier. L’impunité est un fléau qui menace le développement économique, social et démocratique de Madagas-
car, rappellent-elles. Il est anormal que près de six mois après la publication de ces rapports de la Cour des 
comptes, aucune enquête n’ait encore été ouverte par les autorités chargées du contrôle des finances pu-
bliques. Pour cette raison, les signataires du communiqué soumettent une lettre de dénonciation auprès du 
président de la République, du premier ministre, des membres du gouvernement, du directeur général du 
Trésor, du directeur général des finances et les incitent à saisir le Conseil de discipline budgétaire et financière 
qui possède depuis 2017 une mission de prévention des infractions à la législation sur les finances publiques. 
 

 Droits des femmes 
 
18/08 - Le mouvement Nifin'Akanga, mouvement féministe pro-choix pour la dépénalisation de l’avor-
tement, projette d'écrire une lettre à la première dame sur la nécessité d'adopter la proposition de loi sur 
l'interruption thérapeutique de grossesse (ITG). « L'ITG est un acte médical qui consiste à sauver la vie de la 
femme quand la grossesse va la tuer ou quand le fœtus présente des malformations graves et est incompatible 
avec la vie », selon les explications des responsables du mouvement. Cette proposition de loi vise à permettre 
aux médecins de pratiquer des avortements en toute légalité et à permettre ainsi de sauver des milliers de 
femmes, indique-t-on. 
 
31/08 -. Selon l’Instat, de plus en plus des femmes utilisent la planification familiale. 43 % des femmes 
âgées de 15 à 49 ans en union utilisent une méthode moderne et 7 % utilisent une méthode tradition-
nelle. L’utilisation de méthodes modernes a augmenté, passants de 5 % en 1992 à 29 % en 2008-2009, pour 
atteindre 43 % en 2021. Actuellement, les femmes ont en moyenne 4,3 enfants, une diminution constatée par 
rapport au nombre moyen de 6,1 enfants par femmes en 1992. Beaucoup d’efforts restent à faire dans le 
domaine de la santé maternelle. Moins de 40 % des accouchements se sont déroulées dans un établissement 
de santé, en amélioration par rapport à 2008-2009 (35 %). Le niveau de 1992 qui était de 49 % n’est pas 
encore atteint. Un peu moins de la moitié des naissances (46 %) sont assistées par un prestataire qualifié. 
Cette proportion varie sensiblement selon la région, passant de 19 % dans la région Ihorombe à 87% dans la 
région Analamanga. 
 
30/08 - La loi sur la participation des femmes aux postes de décision, adoptée par les deux Chambres 
du Parlement, est toujours en instance à la HCC près de deux mois après son dépôt par la présidente de 
l’Assemblée nationale, Christine Razanamahasoa, pour un examen de constitutionnalité. 
 

 Droits de l’enfant 
 
01/08 - Enfants en situation de rue : population en constante augmentation, surtout à Antananarivo, 
s’alarme l’Unicef. Ils étaient 12 000 en 2015 et ce chiffre a explosé depuis la pandémie de Covid-19. Une 
des causes de cette nette situation est l’augmentation du taux de décès des parents en raison de la pandémie 
et de l’explosion de la pauvreté. Sans accompagnement, l’avenir des enfants en situation de rue est compro-
mis. D’après un psychologue, « ces enfants ont beaucoup de chances de devenir des criminels, vu le contexte 
actuel. Ils seront habitués à se battre, à voler et à arnaquer pour manger. Ils n’auront plus d’empathie et vont 
commencer à ne plus avoir peur de l’autorité », rapporte La Gazette. De nombreuses organisations et asso-
ciations tentent cependant de prendre en charge ces enfants, à l’instar de SOS Village d’enfants qui gère 488 
enfants de manière intégrale, 3 653 dans des programmes de renforcement familial et 2 224 en appui scolaire. 
 

 Education, université 
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02/08 - A Madagascar, seuls 1 % des enfants des foyers les plus pauvres ont la chance d’apprendre 
les bases des mathématiques. Par ailleurs, 73 % des enseignants ne sont pas qualifiés. « Si nous ne 
les aidons pas aujourd’hui, les élèves continueront de rencontrer des difficultés demain. Nous devons agir », 
a indiqué l'Unicef Madagascar. 
 
12/08 - L'accès des élèves dans les établissements scolaires publics doit être exempt de tout droit 
d'inscription ou de réinscription, réitère le ministère de l’éducation nationale. Toute décision unilatérale 
de la part du chef d’établissement est illégale et passible de sanctions, souligne-t-il. Toutefois, les parents 
peuvent proposer d’apporter leur contribution à la bonne marche de l’école, comme le précise une circulaire 
de février 2021. Cette contribution devra être fixée par un commun accord avec les parents d’élèves lors d’une 
l’assemblée générale. 
 
12/08 - La société civile dresse sa liste de recommandations pour transformer l'éducation. Alors que 
les résultats scolaires des élèves de la Grande Ile se sont détériorés ces dix dernières années, l'un des défis 
est d'améliorer la qualité de l'enseignement et de répartir équitablement les professeurs qualifiés en fonction 
des besoins des régions, explique Randriamananjara Fara, secrétaire générale du Mouvement national pour 
l'éducation pour tous : « Dans la plupart des cas, les enseignants formés ne restent pas dans leur endroit de 
recrutement donc les problèmes persistent toujours et ça devient un cercle vicieux. Les communautés locales 
sont alors obligées de combler le manque en termes de personnel. Les maîtres Fram sont des enseignants 
recrutés localement. Il n'y a pas de niveau minimum, on recrute ceux qui sont disponibles. » 80 % de ces 
maîtres non fonctionnaires, recrutés au niveau communautaire, n'ont pas de diplôme adéquat, selon la Banque 
mondiale. « La situation de l'éducation à Madagascar est catastrophique et tout le monde le reconnaît », re-
marque Lily Razafimbelo, chercheuse enseignante en sciences de l’information documentaire à l’université 
d’Antananarivo, membre du CCOC. Dans ses cinq axes de recommandations, la société civile plaide pour une 
augmentation du budget alloué à l'éducation à hauteur de 20 % du budget de l'État, contre 15 % actuellement. 
 
17/08 - Délabrement des universités malgaches. La Gazette écrit : « Le campus universitaire de Diego est 
en piteux état. Plus aucune toilette ne fonctionne. Les étudiants et les enseignants doivent faire leurs besoins 
à l’air libre. Pire, les gens de passage font également la même chose. Ce campus universitaire est devenu un 
défécatoire public. Pendant ce temps, le régime dépense des milliards d’ariary dans la construction d’écoles 
et d’universités dits ‘Manara-penitra’ [aux normes], qui ne sont que des coquilles vides sans étudiants et sur-
tout sans enseignants. (…) Les universités existantes comme celle de Diego ou d’Antananarivo périssent et 
se transforment en ruines. » 
 
24/08 - Manque d’infrastructures dans les universités : impossibilité d’accueillir en même temps deux 
promotions de bacheliers. Selon le ministère de l’enseignement supérieur, tous les bacheliers de l’année 
dernière, délaissés à cause de la pandémie de Covid-19, seront accueillis à la prochaine rentrée, en octobre-
novembre. En revanche, les bacheliers 2022 qui veulent poursuivre leurs études dans des universités pu-
bliques seront obligés d’attendre l’année universitaire 2023-2024. Ceux qui en ont la possibilité pourront être 
admis dans les universités privées. L’université d’Antananarivo a une capacité d’accueil limitée à 20 000 étu-
diants ; elle en compte déjà plus de 35 000.  
 
25/08 - Le nombre d’institutions privées d’enseignement supérieur qui se disent agréées n’a cessé de 
croître depuis quelques années. « Ces institutions qui pullulent ne sont que des ‘universités’ poubelles, écrit 
La Gazette. Les formations proposées y sont dispensées par des enseignants Fram, des enseignants qui n’ont 
reçu aucune habilitation à enseigner dans une université. (…) Face à la prolifération de ces établissements 
arnaqueurs, les procédures pour obtenir une habilitation ou un agrément de l’Etat restent floues.»  
 
22/08 - Le taux de réussite au baccalauréat est de 48,7 % au niveau national, soit une baisse d’environ 
7 points par rapport aux résultats de 2021. Antsiranana affiche le meilleur score avec un taux de réussite 
de 63,1%. Antananarivo ferme la marche avec un taux de 43,7 %. Pour le baccalauréat de l’enseignement 
technique professionnel et technologique, le taux de réussite est de 71,1%.   
 
23/08 - Nouveaux bacheliers - Ruée vers les centres d'appels. Aucune expérience professionnelle exigée, 
des formations dès l'entrée, un salaire de base à 400.000 Ar plus des avantages. Ce sont les principales 
conditions qui encouragent les nouveaux bacheliers à choisir sans hésiter ces « offshore call centers ». Ce 
secteur attire les jeunes fraichement diplômés en quête d'une première expérience. On compte actuellement 
des milliers de jeunes devenus agents et téléconseillers. 
 

 Santé, insécurité alimentaire 
 
10/08 - « Pratique de la médecine à Madagascar : le serment d’Hippocrate oublié », titre La Gazette. « Si 
vous pensez économiser de l’argent en vous rendant auprès d’un établissement hospitalier public dans la 
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capitale plutôt que dans un centre privé, vous vous mettez les doigts dans l’œil. Les médicaments gratuits y 
sont vendus, les soins gratuits échangés en pots-de-vin et vous ne franchirez jamais le bloc opératoire, sauf 
paiement d’un dessous-de-table. La corruption dans le domaine de la santé est généralisée à Madagascar, 
même dans les prisons. Le serment d’Hippocrate est oublié, même par le ministre de la santé, le Pr Zely 
Randriamanantany. (…) Outre les droits de visite réclamés aux visiteurs sous forme de pot-de-vin, les détenus 
(et prévenus) de la maison centrale d’Antanimora doivent aussi payer pour bénéficier de soins et de consul-
tations. Cela va plus loin. Cette pratique serait à l’origine d’une centaine de décès évitables ces derniers mois. 
 
19/08 - L’association Autisme Madagascar indique que ces derniers temps, les avis de recherches de 
personnes autistes dans la Grande Île se sont multipliés. « Tout comme dans d’autres pays, Madagascar 
n’est pas épargné par ce phénomène », indique Mbolatiana Raveloarimisa, présidente de l’association. 
Comme le note Midi, désormais il ne faut plus attendre 72 heures avant que la disparition d’un autiste ne soit 
qualifiée d’« inquiétante ». « Par prévention, nous avons déjà entamé la formation des forces de l’ordre ainsi 
que les organismes concernés par la protection de l’enfance à Fianarantsoa, Antananarivo et Antsirabe, et qui 
se poursuivra encore dans les autres villes », a poursuivi Mbolatiana Raveloarimisa.  
 
27/08 - Le Réseau Mad’aids alerte sur l’augmentation des cas de VIH/Sida. La sensibilisation doit être 
renforcée. « Nous tenons à tirer la sonnette d’alarme sur cette maladie qui se propage lentement dans la 
société. Actuellement, et selon les chiffres obtenus en juin, 10 836 vivent avec le VIH dans tout Madagascar 
», souligne Firinga Johnson Victorius, directeur de l’ONG. Le pays doit rester particulièrement en alerte face 
à la maladie, malgré le faible taux de prévalence qui est actuellement de moins 1 %. 
 
05/08 - Insécurité alimentaire à Mananjary : plus de 13 000 personnes consomment du « viha » [bana-
nier d’eau]. La plante peut être toxique si elle est mal préparée et provoquer des irritations de la peau. « Les 
cyclones qui ont frappé Madagascar cette année ont ravagé les cultures. Les habitants n’ont plus de quoi se 
nourrir depuis le mois de mars. Avec cette inflation, la situation ne tend pas vers une amélioration », déplore 
le maire d’Ankatafana, Gaby Ramarolahy Séraphin. Cette insécurité alimentaire est à l’origine d’un regain 
d’insécurité. Les ménages ayant des stocks de nourriture se les font dérober. 
 

ÉCONOMIE - SOCIAL 
 

 Ressources naturelles, environnement 
 
02/08 - Le torchon brûle de nouveau entre l’État et Madagascar Oil, après le contrat de vente d’huile 
lourde avorté avec la Jirama. Une lettre du ministère des mines et des ressources stratégiques intime Ma-
dagascar Oil de lui produire un plan de rattrapage et les garanties associées à la bonne exécution du projet 
Tsimiroro dans un délai de quatorze jours. Le ministère souligne que le plan de développement qu’avait soumis 
Madagascar Oil « n’a pas été mis en œuvre, ni même commencé ». Le projet accuse un retard de sept ans. 
La production est à l’arrêt depuis six ans avec un stock de 150 000 barils. Le ministère indique au passage « 
que la réhabilitation de la RN1 bis qui est intégrée dans ce plan de développement n’est jusqu’à ce jour pas 
entreprise. » Pour pouvoir écouler ses produits en l’absence de routes, la compagnie a importé une vingtaine 
de camions spéciaux « off-roads » et près d’une quarantaine de citernes pour assurer la liaison Tsimiroro-
Tsiroanomandidy et Tsimiroro port de Maintirano. Le ministère est en quête de nouveaux partenaires finan-
ciers pour renflouer le capital de l’entreprise. Des entreprises d’Antsirabe auraient l’intention d’utiliser l’huile 
lourde de Tsimiroro. 
La Gazette écrit : « Le fuel lourd produit par Madagascar Oil a déjà été proposé à la société Jirama. Cette 
proposition a été snobée par la société en raison de la corruption qu’ont faite les opérateurs pétroliers de la 
Jovenna et Galana. Cela a conduit au fait que la production de cette entreprise a été en arrêt depuis six ans. 
Comme les dirigeants malgaches ne savent pas dire non à la corruption, la production malgache a été négligée 
pour avantager les importateurs. C’est aussi le cas avec le secteur rizicole où les importations massives met-
tent à mal les paysans. » Pour le quotidien, la pression exercée sur Madagascar Oil vise à trouver une solution 
nationale à l’envolée des cours du pétrole. 
 
12/08 - La refonte du code minier est lancée. Sous l’égide du ministère des mines et des ressources stra-
tégiques, les consultations des acteurs et parties prenantes du secteur extractif vont débuter. Elles seront 
organisées sous forme d’ateliers à l’échelle nationale. Le ministère a invité les organisations de la société 
civile, les chercheurs, l’association des ingénieurs des mines et des ingénieurs géologues, les opérateurs des 
grandes et petites mines, les comptoirs de l’or, les lapidaires, les syndicats miniers, les acheteurs et reven-
deurs de produits miniers ainsi que l’administration. 
 
26/08 - 10 lingots d'or d'un total de 17,390 kg ont été saisis à l'aéroport d’Ivato. Les lingots étaient entre-
posés dans 4 colis qui devaient être embarqué à bord d'un vol d'Air Madagascar à destination de Paris. Ils ont 
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été découverts dans une voiture qui devait accéder au tarmac. Selon les explications du directeur de la 
douane, les colis étaient accompagnés de faux documents douaniers, dont des procès-verbaux de scellage. 
Les documents mentionnaient notamment que la destination des colis était Dubaï. Deux personnes de natio-
nalité malgache sont aux mains de la gendarmerie et une enquête est en cours pour rechercher leurs com-
plices. Durant une conférence de presse, le 17 janvier, le ministre de la justice de l’époque avait affirmé que 
les cerveaux des réseaux de trafiquants d’or étaient identifiés mais qu’ils se trouveraient à l’étranger. Il s’agit 
« d’un Arabe et d’un Malgache », avait-il indiqué. Y aurait-il un lien avec les deux individus recherchés dans 
cette nouvelle affaire ? Comme pour les affaires précédentes, la destination finale des lingots était Dubaï, 
épicentre de trafics internationaux. 
La Gazette écrit : « Ce qui est sûr c’est que tous ces cas d’exportations illicites ont été opérés par un réseau 
mafieux constitués d’étrangers d’origine indopakistanaise ou Karana ainsi que des dirigeants eux-mêmes. 
Selon une source bien informée, le président du conseil d’administration de Madagascar Airlines et le premier 
ministre disposent d’une carrière de gisement d’or à Ambilobe, ce qui explique l’impossibilité absolue de dé-
manteler ledit réseau. Et pourtant, l’Etat malgache encaisse les effets de telles gabegies. » 
 
10/08 - Environnement - Après les polémiques suscitées par les eaux qu’elle déverse dans les environs 
de son site, QMM annonce le lancement d’un projet pilote d’unité de traitement. « Avec cette unité, dont 
la phase d’essai est de six mois, l’eau possiblement rejetée par QMM dans l’environnement répondra pleine-
ment aux exigences légales concernant les eaux de rejet », indique la société dans un communiqué. Une fois 
les initiatives pleinement testées, des panels d’experts évalueront et recommanderont la stratégie adéquate 
de mise en œuvre. 
 
30/08 - Craad-OI : « L’Etat ne doit pas faire des lieux de vie des communautés concernées par le projet 
d’exploitation d’ilménite, de monazite et de terres rares de Base Toliara une zone de sacrifice pour ce 
projet extractiviste de développement. » Le directeur de Base Resources vient d'annoncer qu'il serait très 
près d’aboutir à un accord avec les autorités sur les termes applicables en matière de fiscalité, ce qui donnerait 
lieu à la levée imminente de la suspension des opérations et des activités de communication du projet, ordon-
née par le conseil des Ministres en novembre 2019. Pour le Craad-OI, cette déclaration atteste que la protec-
tion des droits des communautés affectées par le projet n’est pas prise en compte. L’ONG rappelle que « l'Etat 
a l’obligation de respecter la volonté et les droits fondamentaux de ces communautés de refuser un projet 
minier qui va à l'encontre de leurs intérêts, afin d’assurer la paix et l'harmonie sociale de plus en plus menacée 
dans la région à cause des griefs longtemps ignorés des communautés, lesquels sont maintenant exacerbés 
par leur situation d'extrême vulnérabilité suite aux impacts conjugués de la crise du Covid-19 et de la crise 
climatique. » Elle demande au président de la République « de faire preuve de responsabilité et de redevabilité 
en procédant à la fermeture définitive du projet Base Toliara dans les meilleurs délais. » 
 
26/08 - Madagascar a perdu 8 526 ha de mangroves entre 1996 et 2016, soit 2,3 % de sa superficie, mais 
reste le deuxième pays de la région de l’océan Indien occidental, après le Mozambique, à avoir la plus grande 
superficie de mangroves, selon le rapport sur le statut des mangroves dans cette zone. Cette perte s’explique 
surtout par l’exploitation de leurs bois par les populations locales, pour en faire du charbon ou des bois de 
chauffe mais aussi pour construire des maisons. Le défrichement pour l’agriculture et l’aquaculture est aussi 
cité par ce rapport comme l’un des facteurs essentiels de la disparition des mangroves à Madagascar. A en 
croire ce rapport, les écosystèmes de mangroves contribuent à 530 millions de dollars par an à l’économie du 
pays. 
 

 Foncier, agri-business, aménagements 
 
01/08 - 3 300 personnes sont inscrites pour bénéficier des 80 appartements « trano mora » d'Ambodi-
tononina à Toamasina, indique le secrétariat d'Etat en charge des nouvelles villes et de l'habitat. Ceux 
qui ont rempli les conditions seront convoqués pour qu'ils puissent fournir les documents complémentaires 
nécessaires à l'examen de leurs dossiers par la banque. Les « trano mora » seront proposées en location-
vente à hauteur de 200.000 à 225.000 Ar par mois pour une durée de 15 à 20 ans. Un tirage au sort sera 
organisé pour désigner les bénéficiaires. Ceux qui ne figureront pas parmi les bénéficiaires des premiers lo-
gements seront les seuls à pouvoir candidater pour l'acquisition lors de la deuxième vague. 
 

 Economie - Social 
 
16/08 - Entité privée, la société anonyme Fonds souverain malagasy (FSMSA), en charge du Fonds 
souverain, sera dotée de 10 milliards Ar comme capital, avec l’État comme unique actionnaire. Elle 
aura pour vocation de rassembler et mobiliser des fonds pour financer les projets de développement, afin de 
rattraper les retards accumulés, et de valoriser des ressources à fort potentiel, selon les explications fournies 
par les membres du conseil d’administration du FSMSA, qui viennent d’être nommés en conseil des ministres. 
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Ce système a permis à de nombreux pays d’obtenir dans un laps de temps assez court une forte croissance 
économique. Ils sont devenus des modèles en la matière. Le Fonds souverain permettra de financer des 
projets de grande envergure, affirment ses promoteurs. Les apports financiers des bailleurs de fonds clas-
siques, certes nécessaires et utiles, n’ont pas permis d’enclencher le développement. Il se peut que le FSMSA 
soit le chaînon manquant qui permettra au pays de prendre en main son décollage, espère-t-on, même si les 
détracteurs du projet y voient « une forme d’extorsion de fonds ». 
 
18/08 - Les difficultés d’approvisionnement en carburant font craindre une pénurie. Malgré l’arrivée d’un 
pétrolier il y a une semaine, avec environ 60 000 m3 de carburant à bord, certaines stations-service manquent 
encore de carburant. Des ruptures de stocks se multiplient au niveau des villes traversées par les RN 7 et 4. 
Le gasoil devient une source de spéculation. Dans certains endroits de plusieurs régions, le gasoil se vend à 
des prix exorbitants. Une réunion d’urgence a eu lieu entre l’OMH et le ministère, à l’issue de laquelle l’envoi 
des camions-citernes pour approvisionner les stations-service de ces axes routiers a été décidé. Les autorités 
ont par ailleurs lancé un appel aux compagnies pétrolières pour qu’elles s’entraident. Le ministre Andry Ra-
maroson affirme que le stock de carburant disponible au niveau national est suffisant pour satisfaire les be-
soins des consommateurs pour 25 jours. 
 
11/08 - La pauvreté non monétaire touche 70 % de la population. Elle est représentée par deux groupes 
d’indicateurs :  la pauvreté matérielle et la pauvreté multidimensionnelle. Pour la pauvreté matérielle, les 
calculs du dernier recensement de population ont fourni un ratio de 71,5 %. Cette pauvreté matérielle est plus 
accentuée en milieu rural, avec un taux de 83,4 %, qu’en milieu urbain (21,8 %). Les calculs du taux de 
pauvreté matérielle se basent sur l’indice de bien-être économique de l’individu, avec trois groupes d’éléments 
caractérisant leurs conditions de vie : les caractéristiques de l’habitation, la possession de biens d’équipe-
ments, la possession de cheptel. La pauvreté multidimensionnelle est caractérisée par les privations multiples 
subies par la population. Trois dimensions identifient cette pauvreté : les privations à l’éducation, à la santé et 
les indicateurs de conditions de vie de la pauvreté matérielle. Selon l’Instat, 74,2 % de la population est pauvre 
multi-dimensionnellement, c’est-à-dire privée de la santé, de l’éducation et des indicateurs de conditions de 
vie de la pauvreté matérielle. Le taux d’accroissement de la population s’élève à 3,01 %, un taux pas très 
différent de celui des autres pays africains similaires à Madagascar et qui serait faible par rapport à celui de 
ces autres pays. 
 
15/08 - Le Grand Sud-Est est affecté pour la première fois par l'insécurité alimentaire, conséquence de 
la saison cyclonique du début d'année qui a fait 206 morts et 460 000 sinistrés. En février, le passage 
des cyclones Batsirai et Emnati dans le Sud-Est a causé des dommages considérables sur les moyens d'exis-
tence de la population. 638 000 personnes sont en situation d'insécurité alimentaire aiguë élevée dans cette 
zone. Dans les régions Atsimo Atsinanana, Vatovavy et Fitovinany les cultures vivrières, comme celles de riz 
et de manioc, et les cultures de rentes, comme celles de café, girofle, bananes, ont été en grande partie 
ravagées. « Tous les districts du Grand Sud-Est, à l'exception de Vangaindrano, sont classés en phase de 
crise, alors que nous sommes dans la période de récolte. C'est la première fois qu'il y a une insécurité alimen-
taire dans le Grand Sud-Est puisque cette zone n'est pas aussi enclavée que la zone du Grand Sud. Il n'y a 
pas de situation de sécheresse permanente dans cette région, et il y a donc normalement des récoltes », 
indique Mialy Caren Ramanantoanina, chargée de communication de la Fédération internationale de la Croix-
Rouge-océan Indien. Les pertes de production et les dommages liés au passage des cyclones sont estimés à 
plus 160 millions de dollars, selon un rapport de la FAO publié en juin. 
 
26/08 - Autosuffisance alimentaire - 500 ha de terrains pour cultiver du maïs dans le Vakinankaratra. 
Le ministère de l’agriculture, la région Vakinankaratra et la région Androy unissent leurs efforts pour renforcer 
la résilience de la population et l’autonomisation alimentaire dans le Sud. Ils ont signé un projet pour la pro-
duction de maïs sur 500 ha dans le Vakinankaratra afin d’approvisionner durablement la banque alimentaire 
gérée par le PAM dans la région Androy. La production escomptée est de 1 200 tonnes. Le PAM assurera le 
transport de la récolte vers la région Androy, qui se chargera des infrastructures d’accueil. 
 
16/08 - La société publique ferroviaire Fianarantsoa-Côte Est (FCE) dans l'impasse. Les employés et les 
riverains de cette ligne qui traverse deux régions sont en détresse alors que l'activité économique de la zone 
dépend de ce train. Les employés n'ont pas été payés depuis près de dix mois et ont décidé de poursuivre 
leur grève, commencée il y a un mois. Ils réclament au ministère des transports le paiement de leurs salaires. 
Les quelques 200 employés « sont à bout », témoigne son directeur par intérim, Andriatsisalovanina Michaël 
Razafimahaleo. Ils se sont battus pour réhabiliter leur ligne, affectée en début d'année par deux cyclones. 
L'octroi irrégulier des subventions de l'État, au fil des années, a aussi pénalisé la situation financière de l'en-
treprise. L'activité économique de cette région et un million d'habitants dépendent de cette ligne qui dessert 
une quinzaine de communes, la plupart enclavées. « Notre train sert aussi d'ambulance », ajoute le directeur 
par intérim. Ce train est aussi la principale attraction touristique de cette partie de l'île. Le secrétaire général 
du ministère des transports indique que le paiement des salaires n'est pas du ressort du ministère et que la 
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FCE est autonome en la matière. En plus des salaires non payés, l'entreprise peine à fonctionner avec un 
matériel vétuste. Trois locomotives ont été livrées en 2020 mais les wagons n'ont pas été changés et ne sont 
pas compatibles avec celles-ci. 
 
27/08 - L’utilisation de la ligne ferroviaire TCE pourrait générer une économie de 3,7 millions de dollars 
par an pour les entreprises. 8,3 dollars par tonne. C’est l’écart entre l’utilisation de la ligne ferroviaire Tana-
narive-Côte est (TCE) et le recours au transport routier de marchandises. La Société financière internationale 
(SFI) estime dans son diagnostic du secteur privé, récemment publié, que les entreprises pourraient écono-
miser jusqu’à 3,7 millions de dollars par an, en passant du camionnage au transport ferroviaire entre la capitale 
et le Grand port. La SFI avait soutenu que « le rail peut être viable sur le plan économique et financier, à 
condition que les infrastructures aient bénéficié d’investissements suffisants et soient correctement entrete-
nues » 
 
19/08 - Selon la directrice de cabinet de la présidence, les investisseurs de l’industrie textile s’intéres-
sent à la Grande île. Une situation favorisée par les crises qui sévissent dans les pays leaders du 
secteur. Jusqu’à 60 000 emplois en trois à six mois. Voilà le potentiel de création d’emplois de cette industrie, 
indique Baomiavotse Vahinala Rahanirina. Les difficultés rencontrées par des Etats en pole position devraient 
permettre à Madagascar de se retrouver sur le devant de la scène. L’Ethiopie, le Bangladesh et la Chine 
rencontrant chacun des difficultés, une voie royale s’ouvrirait ainsi pour Madagascar. Des mesures d’accom-
pagnement impératives sont à mettre rapidement en place pour créer les conditions optimales pour séduire 
les investisseurs. Parmi lesquelles, selon la directrice de cabinet, « la stabilité politique ». 
 
25/08 - Andry Rajoelina : « Le titre de champion de l’industrialisation en Afrique est indiscutable ». 
Face aux critiques de ses détracteurs sur le récent titre qui lui a été attribué par l’ONUDI, le chef de l’Etat 
l’affirme : « être champion de l’industrialisation en Afrique n’est pas octroyé à n’importe qui. (…)  Le prix nous 
a été attribué car nous avons une vision pour le développement de notre tissu industriel, également un plan 
pour développer le pays et finalement une stratégie », justifie-t-il. La récompense est donc prise, aux yeux du 
chef de l’Etat, comme une aubaine pour hisser la Grande île parmi les pays africains « où le développement 
industriel est déjà reconnu ». Comme le Sénégal, la Côte d’Ivoire ou le Ghana. Le président malgache figure 
parmi les 10 leaders africains ayant déjà reçu le titre de « champion de l’industrialisation ». 
 
29/08 - Des milliers de livres détruits dans l'incendie du marché des bouquinistes de la capitale. 78 
kiosques ont été touchés par le feu. Ce marché populaire d’Ambohijatovo, véritable institution dans la ca-
pitale, permettait un accès aux livres au plus grand nombre. Grâce à l’intervention rapide des pompiers, plus 
de 250 autres kiosques ont pu être sauvés. Pour Richard Razafitsimialona, responsable du marché et bouqui-
niste à Ambohijatovo depuis 30 ans, « ce sera très difficile de reconstituer la collection. Les connaissances 
que contiennent les livres qui ont été détruits, ça n'a pas de prix. C'est un patrimoine. Ce sont des années et 
des années de travail et c'est comme ça que ça se termine. Ce qui est grave aussi, c'est que nous sommes à 
quelques jours de la rentrée. Les parents et les élèves viennent ici normalement et échangent avec nous leurs 
anciens manuels scolaires pour ceux de la classe supérieure. » La piste criminelle est évoquée. La brigade 
criminelle mène son enquête après un fort déploiement policier au moment des faits. 
 

 Coopération, bailleurs de fonds 
 
20/08 - Un projet de renforcement de la Gouvernance urbaine du Grand Antananarivo (GUGA) est fi-
nancé par l’AFD à hauteur de 5 millions d’euros. « Il a pour finalité une meilleure maîtrise du développe-
ment urbain de l’agglomération. Pour la mise en œuvre de la composante II de ce projet, 28 communes de 
l’agglomération ainsi que les quatre arrondissements de la commune d’Antananarivo seront bénéficiaires d’un 
renforcement de capacité, et ce, à travers une agence d’urbanisme, l’Institut national de développement local 
(INDDL) ». Le directeur général de cet institut l’a expliqué lors de l’ouverture de l’atelier de lancement officiel 
de la mise en œuvre du projet. Des formations seront dispensées, portant, entre autres, sur la gestion admi-
nistrative communale, la fiscalité locale, l’élaboration de budgets-programmes, la passation des marchés pu-
blics, la gouvernance locale, le contrôle de légalité des actes des communes et la recherche de financements. 
Un autre objectif consiste à améliorer les services publics. 
 
30/08 - Rencontre Rajoelina-Macron à Paris - 240 millions d’euros pour l’agriculture et l’éducation. Lors 
de la rencontre précédente, le 27 août 2021, Emmanuel Macron avait souligné que la France est pleinement 
mobilisée pour accompagner le développement de Madagascar dans le cadre des priorités définies par la 
Présidence d’Andry Rajoelina. « Nous sommes engagés à accompagner votre plan pour l’Émergence à hau-
teur de 240 millions d’euros dans l’agriculture, l’éducation ou encore l’aménagement urbain et nous tenons 
pleinement cet engagement. Nous sommes également à vos côtés face aux défis en matière de lutte contre 
la sécheresse dans le Sud de Madagascar » avait-il notamment expliqué. Le président français avait annoncé 
la participation de la France au financement de la construction du grand pipeline dans le Sud de Madagascar. 
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29/08 - Le gouvernement américain octroie 20 millions de dollars d’appui supplémentaire pour soutenir 
les programmes d’aide alimentaire dans le Sud et l’Ouest de Madagascar, face aux impacts de l’inva-
sion russe en Ukraine. Dix millions de dollars seront mis à la disposition de l’USAID à titre de réponses 
d’urgence, tandis que les dix autres millions seront gérés par l’USAID qui coopèrera avec le PAM pour son 
utilisation. « L’octroi de cette nouvelle ligne de soutien fait ainsi partie de l’aide du gouvernement américain 
pour faire face aux impacts de cette guerre [en Ukraine] et pour en alléger ses conséquences sur la population 
» déclare l’ambassadrice, Claire A. Pierangelo. Cette aide s’ajoute aux 194 millions de dollars déjà prévus. 
 
------------------------------------------------- 
 
Taux de change au 31/08/22 : 1 euro = 4 223 Ariary 
 
 
Sources : L’Express de Madagascar, Midi Madagasikara, Madagascar Tribune, La Vérité, La Gazette 2GI, 
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